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Présidence de !vI. Emile-Edgar JEUNEHOMME, Président.

La séance est ouverte à 14 heures 30 minutes,
MM. Lacroix et Saint-Remy, secrétaires, prennent

place au Bureau.
Le procès-verbal de la dernière seance est depme

sur le Bureau.

EXCUSES

MM. Deschamps, en mission à l'étranger;

Thiry, en mission;

Parisis et Schugens, en mission internationale;

Devos, Servais et Bila, pour raisons de santé;

Georges Dejardin, à l'étranger;

W'athelet et Perin, empêchés;

W'aucquez, pour raisons professionnelles, s'excu-
sent de ne pouvoir assister à la réunion de ce jou r.

-. Pris pour information.

MESSAGE DE S.M. LE ROI

M. le Président. - Par lettre du 19 octobre dernier,
répondant au message par lequel nous L'avons informé
de la constitution de notre Conseil, S.M. le Roi m'a fait
transmettre Ses voeux pour le succès des travaux de
notre Assemblée.

REMPLACEMENT DE M. STRUYE.

M. le Président. - En sa séance du 17 octobre
1973, le Sénat a admis comme sénateur M. Richard
Beauthier, qui achèvera le mandat de M. Struye.

M. Beauthier, appartenant au groupe linguistique
français, devient donc membre de notre Conseil.

Je lui souhaite la bienvenue parmi nous, avec le
plus grand plaisir. (Applaudissements unanimes,)

DEMISSION D'UN MEMBRE

M. le Président. - En sa séance du 25 octobre
1973, le Sénat a accepté la démission, pour raison de
santé, de M. Georges Housiaux, sénateur élu par le
Conseil provincial de Liège.

Nous prenons acte de cette démission,

En conséquence, M. Housiaux, qui appartenait au
groupe linguistique français, ne fait plus partie de notre
Assemblée.

En notre nom à tous, je voudrais exprimer à
M. Housiaux les regrets que nous ressentons à ['occa-
sion de son départ et les voeux que nous formons pour
son complet rétablissement.

CONSTITUTION DU « CUL TUURRAAD »

M. le Président. - M. le Président du Conseil
culturel de la Communauté culturelle néerlandaise m'a
fait savoir que le Cultuurraad voor de Nederlandse
Cultuurgemeenschap s'est constitué en sa séance du
16 octobre dernier.

QUESTION ECRITE

(Art. 63 du Règlement)

M. le Président. - Depuis notre dernière séance,
une question écrite a été posée au Ministre de la
Culture française par M. Defosset.

PROPOSITIONS DE DECRET

Dépôt

M. le Président. - Les deux propositions de décret
ci-après ont été déposées:

l'une par MM. Bologne et Bourgeois, mettant ~ur
pied d'égalité les trois langues germamques enselgnees
la section des langues modernes des écoles normales
secondaires;

l'autre par M. Saint-Remy, portant sur l'emploi des
langues en matière de signalisation, routière ou autre,
relative à l'existence d'un danger.

Ces propositions de décret ont été imprimées et
distribuées.

Il sera statué sur leur prise en considération au
cours de la présente séance.

DEMANDE D'EXPLICATIONS

M. le Président. -- M. Bourgeois m'a fait parvenir
le texte d'une demande d'explications adressée au
Ministre de l'Education nationale sur « les problèmes
financiers et structurels de l'LA.D., ainsi que, d'une
manière générale, l'immobilisme pratiqué par le Minis-
tre responsable dans la politique de l'enseignement
artistique" ,

Conformement à l'usage, ]'honorable membre vou-
dra bien se mettre en rapport avec le Ministre intéressé,
afin de permettre au Bureau de fixer la date à laquelle
cette demande d'explications pourrait être développée.

COMMUNICATION
DE M. LE PRESIDENT

M. le Président. - Mesdames, messieurs, je m'aper-
çois avec regret que, tant à la Chambre qu'au Sénat,
des commissions ont été convoquées pour aujourd'hui.
Je crois que c'est contraire aux accords qui avaient été
pris. Trois commissions importantes siègent à la Cham-
bre, et une commission, cene de l'Agriculture, au Sénat.

Ce point a été évoqué au Bureau élargi la semaine
dernière, et je me suis engagé à en demander l'inscrip-
tion à l'ordre du jour de la prochaine réunion des
présidents des quatre assemblées.

Il est évident qu'il convient de respecter les engage-
ments pris, comme les horaires fixés, sous peine de voit
l'absentéisme faire des ravages dans nos rangs.

APPROBATION
DE L'ORDRE DU JOUR

M. le Président. - Au cours de sa réunion du
mercredi 31 octobre, à laquene les présidents des grou-
pes politiques avaient été conviés, le Bureau, conformé1
ment à l'article 23 de notre Règlement d'ordre inté-
rieur, a procédé à l'élaboration de l'ordre du jour de la
présente séance.

Je dois vous signaler toutefois d'une part, que,
M. Damseaux a exprimé le souhait que le développe-
ment de sa demande d'explications soit reporté à une
prochaine séance et, d'autre part, que M. Gol a déposé
hier une question urgente à laquene le Ministre de la
Culture française et de l'Aménagement du Territoire et
du Logement a accepté de répondre au cours de la
séance de ce jour.
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Quelqu'un demande-t-il la parole :1lI sUlet de cer
ordre du jour ainsi modifié?

Personne ne demandant la parole, j'ordre du jour
ainsi modifié est adopté.

EXPOSE DE M. HANIN,
MINISTRE

DE LA POLITIQUE SCIENTIfIQUE,
DES CANTONS DE L'EST

ET DU TOURISME

Suite de la discussion

M. le Président. - Mesdames, lvlessieurs, l'ordre du
jour appelle la suite de la discussion de l'exposé de
M. le Ministre Hanin sur la politique scientifique.

Il y a trois orateurs inscrits.

J'invite les aurres intervenanrs eventueeJs à s'inscrire
afin que l'on puisse clôturer la liste des orareurs.

La parole est à M. Gol pour la suite de l'exposé
qu'il avait accepté d'interrompre, lors de notre séance
de Liège, en raison de notre horaire restreint.

M. Gol. - Monsieur le Président, Monsieur le
Ministre, mes chers collègues, je reviendrai aUjourd 'hu!
à un certain nombre de points précis que je compuis
développer lors de notre séance du 16 octobre dan.
mon exposé dont je n'ai abordé que la trame.

Je voudrais donc que vous excnsiez d'avance le.,
redites qui seraient dues à la nécessité de vous présenter
un exposé clair.

Je tiens d'abord à féliciter M. le J:vlinistre de la
Politique scientifique de la promotlon dont il a ("te
l'objet depuis notre derniere seance, puisqu'il s'est vu
charger de la politique des cantons de l'Est et du
Tourisme. J'ose espérer que ces attribUtions nouvel1es et
particulièrement absorbantes lui permettront de conti-
nuer à s'occuper avec la meme vigueur des quest1011;
de Politique scientifique.

Monsieur le Ministre, Mesdames, :vlessieurs, j'avais
abordé, lors de mon dernier exposé, les problèmes
relatifs au Centre d'études nucléaires de Mol. Je vou.
drais y revenir un instant, en notant l'actualité partiu!-
lière du sujet, compte tenu de la crise de l'énergie c;ue
nous connaissons en ce moment et des déclaratio!js
récentes de M. le Premier Ministre de la République
française au sujet de la nécessité d'une politique ch-
l'énergie, centrée non pas uuiquement sur la politique
du pétrole, mais également sur une politique énergeti-
que dans d'autres secteurs.

Depuis 1950, le gouvernement belge s'est appliq ué,
notamment par le développement du Centre d'études
n~lcléaires, à promouvoir ce type de politique de l'éncr
gle.

Reste à savoir si cette politique, avec ses retombées
sicentifiques et économiques, se fait au service de notre
commauté, dont nous avons essentiellement à nous
préoccuper ici.

J'ai perçu, le 16 octobre, une certa.ine émotion sur
les bancs du gouvernement lorsque j'ai évoqué le pro-
blème de l'application du fameux «décret de seprcm-
bre» au Centre d'études nucléaires de MoL Certe
émotion fut sans doute provoquée par le fait -- qUt.
nous ignorions, mais que les membres du gouvernemcnt
eux, connaissaient probablement qu'au même
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11j;'l11cn, dev,lnt ie "Cuitllllrraacl , ivl. ".lacs,
iVL;1i:,rrl dèsAff~lin.:~~ ,i~On()ll1lqi..L a:-fJrIlL.~lt qu;.:

'lLl-rct uv .'iCJ.::tcnlbrc L,~' SCr~L[ p~b '\PP!
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t...cntre, car il s'agit d'un établ)~:..cllllt~t ~:l ,:;11";1(1(',
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CSL U un",-' san pte dCL'JranOn
j

.,'Cl nenlCl-ll~l lC.

F',-'nnerll:I-nIOJ dC vous rappc~cj qUl';J d~ns il' càdn_~

de l. ;:trticle S9{n's ''ok la (>~nstitllti(!n, il t~1L1(hait une lU,
Llirc ,;:cJLlppcr un '~CL'Lain nOlnbr~ d:'étabiissemcnts

Glrac,erc ,.lit national .1 i'apphcatlüL du déucl de
"i(ptcrllbr~.

Je crains tort, en effet, que les déclarations du
M,nistre des Affaires économiques le 16 octobrc uc
SOient instiEiis:llltes dans la mesurc où, pas plus tard quc
le 19 octobre, un tract de la L.B.C, la principale
orb~ll1isatJon S">'llJlcalc fjalnandc du Centre d'éu1des
liu<cicaires de Mo], qui regroupe 5\Jü des l 200 111cm.-
bres du personnel du Centre, réaffirmait que ie cI;"'_Ter
,ie seprembre est applicable au Centre et ajom:lit ----
pour ceux d'entre nous qui sont ;1 la fois familiarisc,.
,1VCCla langue neerlandaJse el avec l'actIon syndicales les
tnrnes ne font aucun doute:

"
Wij zullen aIle syndjLlk

mddclcn gebnuken om het dekreet te doen toepas-
:.:(:11.» C'cst-~I--dïrc; nous u;:i]jscrons LOUS les rnoycns
sYlldicaux en notre pouvoir pour faire appliquer ce
décret au Centre d'études nucléaires Cie Mol.

je crains, des lors, que les pressious qui se manifes-
tent déjà par la voix de cette organisation syndiule ne
s(J:em tellemenr fortc& que le gouvernemcnt puisse diffi.
cilemenr y réslster sauf s'il prend l'cngagement
qU2, dc déposer à breve échéance, un projet loi
établissant la liste des etablissements notamment scient!

citts ltationJux, qui échappent donc à l'applica-
tion des normes élahorées par les Conseils culturels.

J en viens au caraC1.:crc vérÎtablc1l1cl1t
C'~ntL': d'~:tLLics 11,J(k~lll,::~;:.1e ~tdi.

natiOnal du

C)mme l'ai rappelé lors de mon précédent
C~\P(\SL',C~. O,~:,-l.i''-;~_'cnVir('d j lUO a~'ènts donr
lU p.c. seulemcnt sont frc;ncophones. fi exerce~' ses activi-
tés, lIOil sculcnlcllt dans le dOlna.Înc nucléaire, ll1ais L'~
pius en plus, dans d';lutres secteurs de pointe, notan1-
mcnt en matière de eontrÙ1e des déchets industncls cr
de la pollutioll; il utiiise certains réacteurs de typc
nouvcau dont Je parlerai dans un instant. l.es statutS ci:.,
'"---t.nu;.: clCtlll1CS nLlUC~ld'CS de J''vluJ ont n~t:~T]C >..>,

modifiés en 1966 pour lut permettre cI'clargir l'évenuiJ
de ses activités.

je, n'énumérerai pas toutes les retombées dont bé,n,('
fice: ia üÙ cc centre est implante Je me bornerai
Ù'Oldigner, il titre d'exemple, l'imporrance des us;n",;
,lc bbtiCat10n de combustible nucléa;re, qui se sont
installées à proxImité, notamment la "Iv]écaniqli<'
Ivktallmgiquc Nucléaire" à Dessel, qui emploie plus ou
moins 250 agents, rous d'expression néerlandaise, j"
Centre de la {(Bdgol1uclcairc» ~l l)cs-scl égalenlC11t, qui
oc,.:upe enviïOn 250 agents, presque tous d'cxpression
l1(uJandaise, la "Gelgonucléaire" de Mol qui compte
un: cinquantait:e d'agents. Je signale ici que la "Belge
ntdèc1i,','" déja îargemc;1t financée par les fonds àe
l'Flat et par des contrats passb clans le cadre du
C.:':.R.N. est devenue line société il participation de
l'ELat Ci que M. Bacycns, secrétaire général du dépar-
teull:nt des Aff,lires économiques, siège à son conseil
d':,dministration. J'ajoute à cette liste l'" Euroehimi.
q,lC a DesseL Une bonne part de ces organismes sont
financés directement ou indirectement par l'Etat.

Je vondrais. en ou tre, souligner l'existence du nou-
v':,,,! programme, dit S.N.R. ou progran'!1lC Kalkaar, qui
a l'é récemmcnt nlls au point par trois pays européens.
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de nntre politique scientifique. Lorsque VO\1Sabordez la
spécificjté réflonale de,:; progr;1mlncs de politique ~cicn-
,ifique, VO\1Sénumérez les potentialités laissées il chaqne
région pour se d(ivelapper dans ce domaine. De Rruxel-
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réjouissante.» De la Flandre VOllS dites: "La Flandre
d'spose d'unc base importante, le Centre de l'énergie
nucléaire de Ma1. En OUtre, parmi les industries qui s'y
snnt installées et qui forment un cnsemble jenne, les
cntreprises scientifiques sont relativement nombreuses.
Tci aussi le dynamismc technalogique, qnoiqne d'impor-
tance inégale, selon les sous-régions, cst significatif et'
encourageant.
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{r~nA,,:>l';(~-:1_t;t-(~ :'1r.~\!tl il;) l' 1;"1 d(~clarlti()n f'"01.lvcr-

'1(:.'nv~c~-:1L' .1. nCI1\,(,r:H:1:1(:-lH. r\'SkCl1S-Cool'). c1c:uxiènlc

{1i~; '.1V~;t ,~ç:~;cnti('l1c!~~('l'"!! 1"'1011f hnt de venir

:lc':fl\;(!":(~:"'-'s du n:1.vs ? Si c'~c;t de ce

'.';1~rji ,,~,(~,~t l1ne (!11f'st;on politique

,1 s,woir ~;; cc fonds de solidarité doit

h r<~r,io" d.. 11,101 dont ie viens

,1\(n1,:;;,/r, ~ 1'-,~ -1.'t'i',.1:-(~<; l:','s~i divC'r'-;{": que fn1ctucuses

810rs (1\1C b ré!!ion wallonne se
que YOt;~ SJ-vez ?

..,;.L,

,~ t
j ,

rn:lti,::!"
fP~,uve d~liF 1;1

Tc!!.::; s;)n' les rcm,];'qllCS CJllC ie vOllIais faire au
:'}()ii6nth' (1.:,;.1\~ncr['.i(' !luc1é;11re. Tc con-

"
"ef'.'; en !:.;:mt quc 1'o!"iniol1 ~\'allonne est ;nxiellsc

vn',- '!é"",'loppcr le scui centre de recherches
''1,ih1Jl': <.k J'Fut (!11; existe en Wallonie, c'est-il-

'..,. !'hstit"l' de:: nnio.élérnents de ChJrleroi, et de

'.'):1' ""'.l1P"",'n[ les ('n'dits de recherches répartis de
,b(b "0':'mt11ellt au point de

"1;-' (1,'" n! ~'~1h(',,_,-(; ~IC:-, on; peuvent en déC()lI-
1

r1~\'" '.
. en: -p.(ll'~"<'; que j'ai fornl111écs au sujet

l11.1cLi-:lir," ~'~ des rccher,::hes scientifiqucs de

':<1,' ~;crVlr de fil cnnductcur dans
.

~n:11' ';:; (ln r,;q';;~},~;' eni'di ts.

ri" :;ccoljd p01nt quc j:.:'VOlll1r~1is::horder anjollrd'bul
le p"el ':"", 01::L, recherche dans les universités et

d" st:ttlJ1 des chercheurs. Vous savel., 'vlonsieur le
~-.'!;nis're, que problè':re est d'unI.' brÙ1ante actualité,

gien slÎ" toule la recherche scientifiC1ue, comme
'T'<" 1"1\"'7 'dit ,1:1n, votre exposé, ne se 'fait pas en
~l]i1ieli 'miversiuire. Ce n'est P,lS la seule recherche,
mai, c'est probahlement la plus imponante. L'université
11' en rHCL cessé d

~accroître sa participation aux
progr:l1nme d., rccherch<ès. Par son c1ractère

''1ultidiscipli1]aire, p;1rce que la recherche est la sève qui
:. nomrit l'enseignement, l'université est au centre de
IO.lre réflex!,,:] sur la poEtique de recherches.
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Comment le professeur Bonnier, recteur de ]a
Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux,
décrivait-il l'Université de ]a communauté française de
notre pays, lors de la seconde journée d'études de
l'Association des chercheurs et assistants universitaires
francophones? «J'ai rappelé» - disait le recteur Bon-
nier - «et je rappelle à nouveau qu'il existe en
Wallonie 10 institutions universitaites pratiquement,
avouons-le, sans lien entre elles,

"

Il les citait: «3 institutions d'Etat, Liège, Mons,
Gembloux; 4 institutions libres catholiques, Louvain,
Namur, Mons-Fucam et Bruxelles-St-Louis; 3 institu-
tions libres non confessionnelles, Bruxelles, la faculté
polytechnique de Mons et la fondation universitaire de
Luxembourg à Arlon.)} «Constatez qu'une seule vilJe
possède 3 institutions, une de chaque type.

»Il est évident que l'évolution individuelle de
ces 10 institutions cherchant chacune son expansion
coûte aujourd'hui et coûtera demain, des sommes de
plus en plus considérables.» Dans ces dix institutions,
la recherche est financée par deux voies essentielles:
d'une part, l'aJ1ocation annuelle des universités calculée
de façon absurde, comme nous l'avons souligné à plu-
sieurs reprises, suivant Je nombre des étudiants inscrits,
d'autre part, l'ensemble des fondations scientifiques, tant
publiques que privées; la diversité y est la règle, la
encore, c'est au rapport de la deuxième journée tout à
fait remarquable des chercheurs francophones que je
fais appel pour décrire la situation dans le secteur:
«Ici, plus encore qu'ailleurs, la diversité est la règle.
Certaines de ces fondations ne subsidient la recherche
que dans divers domaines plus ou moins précisés. Elles
couvrent soit la totalité, soit seulement une part des
frais nécessités par la réalisation d'un projet de recher-
che. Elles traitent directement, soit avec les chercheurs
eux-mêmes, soit avec les responsables des programmes
de recherches. Si l'octroi de ces subsides est, dans ce
cas, lié à des critères en rapport avec l'objet de la
recherche, les fondations faisant examiner les projets par
leurs consei1lers, il n'y a par contre entre elles aucune
concertation.» Ce rapport conclut: "Il ressort que le
financement et l'organisation de la recherche ne sont
guère inspirés par une politique cohérente, tant à J'éche-
lon national qu'à celui de J'université. En effet, le
régime actuel ne permet pratiquement aucune coordina-
tion ni rationalisation à aucun niveau. Dn fait de la
diversité des politiques appliqué"s en matière de person-
nel, la mobilité des chercheurs d'un programme à
l'autre n'est guère possible. » L'organisation de la recher-
che ne peut d'ailleurs être qu'à l'image de son finance-
ment, c'est-à-dire anarchique. La définition des orienta-
tions de recherche, la chasse aux crédits, au matériel, au
personnel, s'effectue essentiellement à l'échelon du ser-
vice universitaire. Elle se fait la plupart du temps dans
l'ignorance des options et des possibilités des voisins.
Dès lors, des sujets très proches, voire identiques, sont
traités sans aucune concertation par des équipes voisines
ou, au contraire, certains travaux ne peuvent être menés
à bien faute de disposer de moyens importants et
ignorés.

Autre conséquence fâcheuse due à la diversité des
sources de financement: elle porte sur la situation des
chercheurs, des individus dont le statut est des plus
hétérogènes. De l'assistant d'Etat jouissant d'un statut
organique, on va jusqu'au chercheur à caractère tempo-
raire en passant par tous les contrats les plus variés et
parfois les plus léonins passés par les fondations. L'ap-
prentissage d'un chercheur terminé, le chercheur a un
avenir qui, selon l'organisme qui le paie, va du licencie-
ment pur et simple jusqu'à l'inamovibilité quasi magis-
trale. Enfin, à grade, à fonction et à travail sembJables,
les chercheurs ont des possibilités de promotion et une
sécurité d'emploi essentiellement variables.
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Qui, Monsieur le Ministre, pourrait dire que pareille
,i" 11ti0l1 n' esr pas aussi préjudiciable à la collectivité
c'es.-à-dire à nous-mêmes. qu'aux individus, aux cher-
chcurs eu,-mémes? "e faut-il pas essayer de changer
fOl!' ceh p~r une action énergique?

\Jous avons lu dans la presse et vous nous avez
répeté au Palais des Congrès, à Liège, que vous essayez
d'amener les lIl1ivercitès de notre Communauté à se
conccrtcL Votre action est-eIJe suffisante? Ne faut-il
p:1S \' aiotlter celle de notre Conseil?

'\insi" un Conseil flamand interuniversitaire fonc-
,innnc c1('jà :1 Bn!xelles. Une proposition de décret du
() kvrier 1973, contresignée par tous les partis politi-
Clue; fbmal1ds et déposéc devant le "Cultuurraad" a
PDI'r ob;et la défensc des intérêts collectifs des universi-;,;, flan1Jndcs, la coordination des activités dc ces
insl itutiol1S ct la répartition rationelle de celles-ci.

Cette proposition de décret a d'ailleurs été rejointe
Je 28 nnrs 1973 Dar une autre proposition de décret
(1(.1'(,sc''('df'vant Ir "Cultuurraad» par M. Dua et con-
sorts re1ativement à b coopération interuniversitaire en
n1a"èré' de troisième cycle ou d'enseignement postgra-
duat.

[)al1'; l'exposé de cnte proposirion de décret on
Deur lire: « Nous croyons quc les quarre centres univer,
sitaires, Gand, Louvain, Bruxelles, Anvers, doivent orga-
niser en commun les cours et les séminaires pour toutes
1.", hrmes d'enseignement spécialisé de postgraduat.
Chaq',le université flamande devrait accorder asile il un
en plusicurs c('ntres particuliers. Des Drofesscurs issus
des quatre universités pourraient naturel1ement donner
COllrs d::ns ,k tds ceiltres interuniversitaires de telle
sor'e qu'nn lihre penscur puisse suivre des cours dans
1111(:en' rc !011vaniste et lin eccJésiastique à Bnrxelles.

"Fn '~e qui concerne les étudiants dipJ6més des
universités d'Anvers et de Gand ces problè~es n'exis-
tcnt pas puisql1'iJs sont déjà habitués à un corps profes-
s()r~l composé de Facon pluraliste.

"
'';i déjà :111 nive:1\] de ce Conseil nous pouvions

entrer ~ no'n' 'Ollr -- hébs, serais-ie tenté de dire -
(hm cette ,'oie, un pas important serait fait. Mais le
'/{-ri~:1h1c obiectif semhle être celui que définissait
encore le recteur Bonnier que j'8i cité tout à l'heure.

('\'1 hen, djs~it,il, nous a1Jons inéluctablement vers de
I1lldtin1es institutions indépendantes, rétrécies faute de
111nvens ,~t qui vont perdrr le respect les entourant

inSlll1'ici, Ou hien, ensemhle, nous créons une vaste
imtit;t;on en mettant' chacun à sa place dans l'ordre et
l'eHic'1cité.

, [:1 masse budgétaire disponible resterait sans doute
suffis'1nte pom l'organisation d'une r;rande université
\V~1J()nl1c, dispersée certes en différents C:1mpus, mais
,o('ri: ":1tionnellement comme une unité.

"
fi ,'a de soi, Monsieur le Ministre, que dans l'esprit

de 'vI, le recteur Bonnier comme dans ceJui des mem-

bn'" d~ cette Assemblée qui partageraient son opinion,
"c!te universtié wallonne ou de la communauté fran-
eai"." de Belgique devrait être à la fois décentralisée
,h'1S S3 gestion, dans ses programmes et dans ses
('lv.;ciO;l1ements.

Il est certain 'lue nOllS n'allons pas rétablir un
jacohinisme l1niversit~ire 'lU niveau de notre commu-
nauté.

Mais il faut en tout cas qu'un organe de concerta-
tion permanente, menant une véritable politique univer-
S;1,1;re, coiffe J'ensemble de nos institutions universitai-
res de Wallonie et de Bruxelles. C'est un objectif à long
terme, mais qui pourrait être précédé de certaines autres
érapes: l'idéc émise notamment par notre collèp-ue



M. Mathot, de regrouper d'abord tous les centres uni-
versitaires de l'Etat appartenanr à notre communauté,
pourrait constituer une des premières étapes à franchir.

De même ne faudrait-il pas confier, au sein de notre
communauté, ]a totalité du financement des recherches
assurées actuellement par les fondations et les divers
départements ministériels, à un organisme unique dont
la gestion et l'organisation devraient être précisées pour
ne pas tomber, ]à aussi, dans ]e jacobinisme? Tout au
moins, dans un premier stade, un organisme unique ne
devrait-il pas coordonner vigoureusement ]e finance-
ment et l'organisation des recherches subsidiées par les
différentes fondations et les ministères?

Enfin, ne faut-il pas assurer aux chercheurs, ]e plus
rapidement possible, un statut qui tienne compte de la
complémentarité de l'enseignement et de la recherche,
qui tout en respectant les droits légitimes des personnes
ne fonctionnarise pas ]a fonction de chercheur, qui assure
une mobilité tenant compte des impératifs de ]a recher-
che et des intérêts variables, comme des capacités
évolutives des individus?

Cette mobilité serait par exemple celle qui permet-
trait à un chercheur de changer d'équipe, même si ]e
transfert implique, chose aujourd'hui pratiquement
impossible, de quitter Liège pour Louvain, pour Mons
ou pour Namur, ou de changer de domaine ou, ce qui
est extrêmement difficile aujourd'hui, de répartir sa
carrière entre les fonctions et les tâches d'enseignement
et de recherche.

Dès octobre 1968. les organisations syndicales fai-
saient conna1tre des revendications en matière de statut
social du chercheur et elles prenaient contact avec ]e
gouvernement. M. Leburton, alors ministre des Affaires
écono'lliques, déclarait lors des cérémonies du vingt-cin-
quième anniversaire de l'I.R.S.I.A., ]e 20 janvier 1971 :

"Le statut de ce personnel scientifique n'est peut-être
pas entièrement satisfaisant et ma ferme intention est
d'y remédier. Il convient notamment que tout en con-
servant la souplesse de fonctionnement actuel, une sécu-
rité effective d'emploi et de carrière soit conférée à ce
personnel. L'Etat, via l'I.R.S.I.A., devra prendre ses
responsabilirés à cet égard et gérer au mieux ce pool du
personnel qualifié. »

En octobre 1971, M. Simonet qui alJait à son tour
devenir ministre des Affaires économiques, déclarait:
"Un aUtre ohjectif prioritaire consistera à remodeler ]e
mode de financement des universités. Il faudra élaborer
d'urgence un statut national des chercheurs leur garan-
tissant notamment une certaine sécurité en matière
d'emploi. »

Sous ]e gouvernement Eyskens-Cools, deuxième
mouture, avait été créée une commission interministé-
rie]le, chargée de l'étude du statut du personnel de
recherche. La création de cette commission avait fait
naître, je ne vous le cache pas, un certain espoir chez
les intéressés. Hélas, vous le savez, ladite commission
n'a pas siégé une seule fois avant ]a chute de l'équipe
Fyskens-Cools numéro deux. Depuis lors, à ma connais-
sance, rien n'a été fait et, en tout cas, cette commission
interministérielle n'a pas été réunie.

Dans votre exposé, à Liège, Monsieur le Ministre,
vous avez parlé d'un projet de statut du chercheur que
vous auriez élaboré et qui serait en discussion au niveau
de l'équipe gouvernementale. Nous aimerions savoir
quelles en sont les grandes lignes et si l'on peut espérer
voir paraître ce statut au jour, assez rapidement.

Mais je me suis laissé dire, bien qu'il ne failJe
jamais écouter les rumeurs, que, comme c'est souvent le
cas, d'autres projets de statut du chercheur sont égale-

ment fin prêts et qu'ils ont été élaborés, ceux-là, par ]e
ministre de l'Education nationale, secteur flamand.

Monsieur le Ministre, j'aimerais ici demander votre
toute particuJière attention, afin d'évirer que notre com-
munauté soit à nouveau placée devant un fait accompli,
dans ce débat capital, autant pour la collectivité que
pour les intéressés, au sort desquels je vais d'ailleurs
venir dans un instant.

Vous le savez, Monsieur le Ministre, l'Université de
Liège connaît aujourd'hui une grève générale de ses
chercheurs et de ses membres du personnel scientifique,
soutenus par la solidarité du corps enseignant et des
étudiants. Votre action relative à la recherche, à la
présentation, au vote d'un statut du chercheur s'avère
d'autant plus indispensable que nous constatons, dans
les universités, et spécialement à Liège par ]e méconten-
tement qui sc manifeste aujourd'hui, des signes indénia-
bles de pourrissement de la situation.

Pourquoi cette grève générale d'avertissement à
l'Université de Liège? Elle résulte de l'impossible appli-
cation de la loi de juillet 1971 sur le contrôle et ]e
financement des institutions universitaires. Cette loi,
bâclée et votée à la va-vite - je n'étais pas encore
parlementaire à l'époque, mais on m'a dit qu'elJe avait
été votée en commission et ensuite en séance plénière
sur base d'un simple sten ci] - cette loi a organisé un
système de financement des institutions universitaires
qui fixe, comme critère de ce financement, le nombre
d'étudiants par orientation d'études. On se base donc
sur le nombre d'étudiants inscrits en médecine, par
exemple, ou bien dans l'orientation droit et celle de
philosophie et lettres qui sont jumelées. Lorsque le taux
d'encadrement dans chacune de ces orientations est
excédentaire par rapport aux normes fixées dans la loi,
de nouve!1es nominations ne peuvent avoir lieu aussi
longtemps que l'on ne revient pas au chiffre fixé par
ces normes.

La volonté du personnel scientifique de l'Université
de Liège de partir en grève est motivée par une
décision assez brutale communiquée au conseil d'admi-
nistration de J'université le 21 octobre et émanant du
ministre de l'Education nationale, secteur français.
M. Toussaint avait, en effet, semble-t-il, donné à son
Commissaire du gouvernement ]a consigne de s'opposer
à toute nouve!1e nomination et à tout renouvellement
de mandat des membres du personnel scientifique, dans
des orientations dont le personnel est jugé excédentaire
par rapport aux normes de la loi de juillet 1971.

Appliquée à la lettre, cette orientation donnée par
le Commissaire du gouvernement aurait fait que, par le
simple hasard, la demande de renouvellement de leur
mandat de membre du personnel scientifique, pour
certaines personnes qui avaient presté leurs services
pendant de nombreuses années à l'université qui arrivait
précisément au moment de la tenue de ce conseil
d'administration. Ces personnes se seraient trouvées
ainsi mises à pied sans préavis.

On l'a dit, si telle était l'interprétation qu'il fallait
donner à la décision du Commissaire du gouvernement,
l'Etat aurait traité ses chercheurs moins bien qu'aucune
entreprises privée, dans ce pays, ne pourrait traiter
n'importe lequel de ses travailleurs.

Aussi M. le Ministre de l'Education nationale a-t-il
tenu à préciser à la Chambre, le 31 octobre, ce qu'il
entendait par cette orientation qu'il avait chargé le
Commissaire du gouvernement de défendre.

Il ne s'agissait pas, d'après lui, de s'opposer à des
renouvellements de mandats de personnes déjà nom-
mées par ses prédécesseurs ou par le conseil d'adminis-
tration, ni de mettre à pied qui que ce soit. Il n'empê-
che que si un poste d'assistant devient vacant dans une
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orientation d'étude jugée excédentaire, le titulaire ne
sera pas remplacé et ce au petit bonheur la chance,
selon les règles du hasard pur.

Prenons l'exemple de la faculté de droit oÙ il y
aurait, par exemple, trois assistants dans Je service du
droit civil et seulement un assistant dans le service de
droit pénal.

Si l'échéance du mandat de l'assistant de droit pénal
tombe le premier et qu'il s'en va, il devrait bien
entendu être remplacé par un autre universitaire, Dans
ce cas, et en suivant les directives actuel1es, il ne seLl
pas nommé de nouvel assistant de droit pénal, Il rester.l
donc trois assistants de droit civil et le professeur dl'
droit pénal, même s'il est chargé de 75 ou de 90 heures
d'exercices pratiques, ne pourra bénéficier d'aucun assis-
tant pour l'aider.

On en arrive, ainsi, à une teUe absurdité dane
l'application de la loi de financement et de contrôle des
institutions universitaires de 1971, qu'il faut absolument
procéder à une modification de ce texte, Ce serait la
meil1eure solution, Cela s'est fait pour d'autres légisb-
tions. Pourquoi donc ne peut-o~ pas le faire 'pour
celle-là?

Je compte à cet égard sur votre bonne intervention,
Monsieur le Ministre, dans la mesure oÙ cette matière
intéresse directement la politique scientifique. Une con-
certation est pour le moins indispensable entre les
ministères et les universités intéressées, de façon à
établir une programmation dans l'application des nor-
mes de la loi de 1971, qui ne peut être laissée au
hasard et amener des solutions aussi brutales.

Les objectifs de la grève menée aujourd'hui à l'Uni-
versité de Liège sont pourtant pIns larges et dépasseN
la seule application défectueuse de la loi de 1971.

Ainsi, les chercheurs affirment-ils que le F.N.R.S. n'a
accordé, pour l'année 1973-1974, que ]a moitié des
mandats par rapport à 1972-1973.

Quand à l'I.R.S.I.A., la situation ne s'est que lente-
ment modifiée par l'octroi de la revalorisation, mais h
discussion des problèmes de fond, comme, par exemple,
la politique de la recherche, le statut des chercheurs, Je
système d'octroi de bourses, ne progresse pas. La situa-
tion des chercheurs logés dans certaines universités
devient précaire. Dans certaines universités libres -
Louvain notamment - des problèmes se poseraient
pour les chercheurs du cadre organique, en raison
même d'une mauvaise interprétation des règles statutai-
res régissant le personnel scientifique.

Vous le voyez, par l'ampleur de l'action menée,
dont les orientations ne sont pas nel1ves et connues de
tous les gouvernements depuis plusieurs années, c'est
bien le problème global de la recherche et du statut du
chercheur qui est posé par l'action qu i se déroule
actuellement à l'Université de Liège.

Nous voudrions obtenir de vous, Monsieur le Minis-
tre, et dans la mesure où vous Je pouvez, des assurances
formelles quant à la volonté polit'ique du gouvernement
d'améliorer rapidement le statut du chercheur.

C'est, en effet, un secteur de l'emploi, où Je pIns
haut degré de capacité intel1ectuel1e est requis, nous y
sommes partiCl1Jièrement sensibles dans notre' région.

.

Dans nos bassins industriels, de grands discours, tout
à fait justifiés d'ailleurs, soUt prononcés lorsque dix
travailleurs se voient menacés dans leur emploi ~u sein
de leur entreprise.

Malheureusement lorsqu'il s'agit de préserver l'emploi
menacé de dizaines et de dizaines de chercheurs de
haute capacité, nous devons bien constater, hélas, une

8

certaine indifference des institutions politiques et de
leu ,., représentants.

"lU cours Je mon exposé du 16 oClobre demie.
i'evuqu:!is !cs instruments dour vous disposc/' pour
mener à bicn cette politique de la recherche. .r",!
rappelle les pôles essentieh création progressive d'uuc
grande université de la communauté française, n.:grol1j)(;
l~lent des fOild:nions, statUt du chercheur, création et
développement des clntre~, scientifiques (bns la région
franl;ais~-':dn pays,

'ai relu, plusieurs fois, le texte de votre interven-
rion du 16 octobre dernier, au compte rendu analyti-
que,

le lis not~mment: "Notre Conseil culturel aura et
a déjà à se preoccuper de l'encouragement à la forma-
tiun des chercheurs qui seront repris dans les dotations
culturelle,;. »

Vous ne l'ignorez p~s, Monsieur le J\.1inistre, le seul
cftcr de b reprise de cet encouragement aux cher-
ché"JI's --. en tout cas l'effet principal, dans les dota-
tiotls cu1turel1es -- ~ été de faire grossir considérable-
ment 1a dot~tion culture1le néerlandaise par le jeu du
plan de rattrapage du secteur néer1andophone de la
re,-herche. Certes, nous devrons nous préoccuper de cet
encoura'~cment à la recherche mais vous conviendrez
avec ;1',,;i, oue par rapport il l'ensemble du budget de la
science, plus de 20 milliards actuelJement, la marière
ckvo1ue il notre compétence peut véritablement être
comparée à une goutte d'eau dans la mer.

Les institutions culturelles, à caractère scientifique,
ne sont évidemment pas les plus importantes ni les plTJS
indirectement productrices de retombées économiques
pour notre région.

Vous ajoute>: : « Dans la pratique et pendant les
premiers temps

" - vous faites al1usion à la régionalis;).
tion et l'autonomie cuJtureUe - "les choses ne
seront pas simples. »

"Tous en ">mmes tous conscients.

Vous ajoutez: Mais je crois qu'après quelques
alll<cs, le jeu combiné des institutions centrales et des
institutions culturelles se déroulera normalement ". Rel
optimisme, Monsieur le Ministre!

En réalité, vous avez droit et nous avons tous droit
:\ 12 nue et à la froide vérité. Nous ne disposons p~s
des moyens nécessaires pour mener une vérir-able politi-
que scientifique au service de la communavté française
de 'C pays. Nous avons un Ministre de la Politique
scie:1tifique nniquC' au niveau national. Son administra-
tion, ie l'ai déjà déclaré, est faible et très réduite. En
OIJtre, il ne dispose pas de budget puisque les crédits
qui lui reviennent sont dispersés à peu près dans tOIlS
les dér~rtements ministériels. En effet, l'enseignement
snp(~rieur lui échappe totalement puisqu'il est de la
compl'tence de son collègue de l'Education nationale. Il
en est de même pour la pJupart des centres scientifi-
ques, not:unment pour les important d'entre eux, Je
Cel 'w' d'étude nucléaire de Mol, dom la tute!Je est
essentiellement exercée p~r !e Ministre des Affaires éco-
nomiques et clont Je secrétaire génér:1J.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Permettez-moi de
vous interrompre, Monsieur Gol. Si vous reprenez l'ar-
rêté [(n'al, vous constaterez qu'en ce qui concerne les
.1CÔvités de recherche de Mol, la compétence est parta-
gée entre le Ministre des Affaites économiques et le
J':li,,;,tre chargé de la programmation scientifique.

M. Gol. - Je constate dès lors, Monsieur le Minis-
rre: que vous n'avez pas une compétence totale pour ce
qUi concerne ce ccntre.



J'oserai dire que la compérence du Ministre des
Affaires économiques, nanti d'un budget considérable
qui peut influer sur la politique de financement, et le
fait que son secrétaire général est président du Conseil
d'administration du Centre d'étude nucléaire - il

s'agit de M. Baeyens - lui donnent certainement une
force politique beaucoup plus importante que la vôtre -
et je le regrette - pour exercer la tutelle sur le Centre
d'étude nucléaire.

des départements
elle ne serait pas

De même, la politique scientifique
vous échappe en grande partie; sinon
aussi anarchique.

Vous échappent également en grande partie certai-
nes des fondations dont la politique est organisée par
des conseils d'administration plus ou moins indépen-
dants.

Ma conclusion est simple: seul un ministre de la
politique scientifique et de l'enseignement supérieur par
communauté peut assurer à notre communauté la
liberté de son destin dans des matières aussi importan-
tes. Seul un tel ministère pourrait coordonner l'ensei-
gnement supérieur et la recherche au niveau de notre
communauté. Seul un exécutif de notre communauté,
dont ce ministre ferait partie, pourrait coordonner la
recherche et le développement économique régional. Je
crois qu'il est grand temps de le comprendre si par-delà
des discours, nous voulons élaborer une véritable politi-
que scientifique de notre communauté.

Dans votre exposé du 16 octobre, à part peut-être
- et c'est normal - le mot recherche, l'expression qui
revient le plus souvent est «nationale »; c'est ainsi que
vous avez parlé à maintes reprises de cohésion natio-
nale, en d'autres mots, d'une politique scientifique
nationale.

Or, il n'y a plus aujourd'hui en Europe de politique
scientifique nationale; vous voudrez bien en convenir
avec moi. La question me vient à l'esprit de savoir si,
dans le cadre d'une politique scientifique qui doit être
essentiellement européenne, il ne convient pas d'abord
de pratiquer une politique scientifique de notre commu-
nauté qui viendrait s'insérer dans le cadre européen.

A mon avis, notre communauté est condamnée il
pratiquer une politique scientifique propre, car c'est un
des éléments essentiels du développement économique
et du progrès social.

Comme l'a dit M. Salomon: On peut tOujours
dénocer, à la manière de Rousseau, ce que l'homme a
perdu en s'enivrant de science et de technique, mais il
n'y a pas d'échappatoire, parce qu'il n'y a pas de
substitut à la pensée rationnelle. Science et technique
sont notre destin au même titre que la politique est le
destin de la science et de la technique. Nous pouvons
apprendre à mieux nous en servir. Nous ne pouvons pas
choisir d'y échapper.

"
Eh bien, Monsieur le Ministre, puisque nous ne

pouvons pas choisir d'échapper à une politique de la
sience, apprenons à l'utiliser au service de notre com-
munauté. (Applaudissements SUT les bancs du
F.D.F.-R.W., du P.L.P. et du P.L.D.P.)

M. le Président. - La parole est à M. Dehousse.

M. Dehousse. - Monsieur le Président Monsieur le
Ministre, mes chers collègues, il me par~Ît nécessaire
dans le cadre de ce débat, de formuler un certai~
nombre de remarques et de poser certaines questions
que m'inspire la déclaration que vous avez faite devant
notre Conseil, lors de notre séance de Liége.

Vous avez, à cette occasion - et le point vient
d'être soulevé par notre collègue M. Goi - évoqué un
problème qui fait songer à celui du «serpent de mer »,
je veux parler du statut du chercheur.

En effet, Monsieur le Ministre, je me permets de
souligner devant le Conseil - parce que je suis sûr que
vous-même en êtes déjà conscient - que l'élaboration

d'un statut du chercheur a été annoncée dans toutes les
déclarations gouvernementales depuis celle de 1968
mais qu'aucune réalisation n'a encore été donnée à cet
engagement.

Cc n'est donc pas briller les étapes que d'attendre
de vous, dans ce domaine, une action qui soit enfin
fructueuse.

Vous avez bien voulu nous déclarer que, sur ce
point, une note avait été fournie au Gouvernement,
C'est une première lueur d'espoir, ou tOut au moins une
première promesse de lueur.

Après tant de ténèbres, nous sommes trop prudents
pour prendre le risque de souffler cette lueur, mais nous
devons savoir si la commission compétente de notre
Conseil sera tenue au courant de vos intentions. Et
d'au~re part il faut savoir aussi si vous prévoyez, d'une
manIère plus large, d'organiser la consultation des inté-
ressés, en particulier des organisations syndicales.

Quant au contenu du statUt du chercheur propre-
ment dit, des questions plus précises doivent être
posées.

Oui ou non, dans le cadre des travaux que vous
avez entrepris, envisage-t-on enfin l'application de l'au-
tonomie culturelle aux institUtions de formation des
chercheurs que sont, par excellence, le F.N.R.S. et les
autres grands fonds qui alimentent depuis longtemps le
patrimoine scientifique de cc pays?

Deuxièmement, vos propositions reconnaissent-elles
enfin des droits explicites aux chercheurs et notamment
des droits de participer à la gestion des instituts de
recherches? Et, pour poser la question en termes
tout à fait cJairs, n'est-il pas temps, Monsieur le Minis-
tre, d'envisager une large autogestion du Fonds Natio-
nal de la Recherche scientifique?

Troisième question, toujours dans le même ordre de
préoccupations. Envisagent-t-on enfin d'accorder aux
chercheurs les pouvoirs qui leur sont indispensables pour
gérer les crédits de recherche que l'Etat met à leur
disposition et qui, trop souvent, sont encore administrés
par les seuls enseignants, par le jeu normal de la
hiérarchie, dans le vieux système universitaire?

Dans le même esprit, envisage-t-on enfin de met-
tre sur pied d'égalité le personnel scientifique et le
personnel enseignant de nos universités au sein d'un
seul et même corps académique?

Après ces questions, je me permettrai d'ajouter,
Monsieur le Ministre, que si notre groupe estime que la
réforme du statnt du chercheur doit se concevoir - M.
Gol, lui-même, ne disait pas le contraire tout à l'heu-
re - comme une réforme à bref délai, cette réforme
doit aller de pair avec la création d'un lien organique
entre les différents centres universitaires créés par l'Etat
dans la communauté française ou tout au moins en
Wallonie.

A cet égard, notre collègue Goi a bien voulu
mentionner les propositions dont M. Mathot et moi-
mê:n~ nous nous sommes faits les défenseurs. J'ai le
plaIsIr de ~ous annoncer que, cet après-midi même, le
groupe socIaliste vient de nous autoriser à déposer, sur
le ~JU.reau du Conseil culturel, une proposition de décret
qUI Jette les bases d'un lien institutionnel entre les
universités et centres universitaires de l'Etat établis en
Wallonie.
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Telles sont, Monsieur le Ministre, les réflextions que
m'inspire le problème du statut du chercheur.

Dans votre intervention, vous avez également évo-
qué la nécessité d'établir un relais entre les universités
et les emreprises.

Je pense comme vous qu'un tel relais esr nécessaire,
mais quelles garanties prévoyez-vous pour éviter d'asser-
vir la recherche fondamentale aux impératifs industriels
et, pourquoi ne pas le dire, aux impératifs commer-
ciaux? Il existe là un danger très réel qui mérire
entièrement votre attention.

J'en viens au problème qui est récemment apparu :1
j'Université de Liège, et aux préoccupations très légiti-
mes manifestées au sein du corps scientifique de cette
université en ce qui concerne la nomination et le
renouvellement des chercheurs.

En premier ]jeu, Monsieur le Ministre, avez-vous éré
consulté par le Ministre de l'Education nationale pour
des décisions qui concernent incontestablement la for-
mation des chercheurs, puisqu'elles s'appliquent notam-
ment à des décisions de premier renouvellement,
c'est-il-dire celles qui interviennent après les deux pre-
mières années de mandat.

Répondant à une question parlementaire nrgente
de mon collègue M. Marhot, M. le Minisrre Toussainr
a bien voulu, la semaine dernière, préciser sa doctrine,
en disant qu'il avait donné instruction au C01111l1is-
caire du Gouvernement près l'Univetsité de Liège de
ne s'opposer à des décisions Cjue si la nomination
conttevenait aux prescriptions légales, et en parricu-
lier aux règles relatives au taux d'encadtement. 11
ajoutait même une phrase très importante, en préci-
sant que « cette mesure ne vise pas le renouvellement
de mandats.» C'était un premier résultat de l'action
déclenchée par les chercheurs et, pourquoi ne pas le
dire, de la question urgente posée au Ministre de
l'Educa,ion nationale, par mon collègue M. t>.Iathot.

A ce titre, nous nous réjouissons de
résultat mais nous constatons qu'il laisse
grande ambi[;uïté.

En effet, Monsieur le Ministre, je crois savoir que le
Commissaire du Gouvernement à l'Universiré de Liège
avait suggéré) avec tout le poids po]jtique d'une
pareille suggestion, que le conseil d'administration n'in-
troduise pas de proposition de nomination, ce qui aurait
évité au Commissaire du Gouvernement, et par consé-
quent au ministre, de prendre un éventuel recours.

ce ptemler
planer une

Le conseil d'administration n'a pas suivi cette sug-
gestion et il a bien fait, d'abord parce qu'il a évité une
regrettable confusion des pouvoirs, ensuite parce qu'il a
permis le jeu normal des institutions parlementaires.

A cet égard, nous constatons que l'ouverture et la
démocratisation du conseil d'administration réclamées
par le pani socialiste et exécutées par ses Ministres,
portent aujourd'hui leurs premiers fruits, et nous nous
en réjouissons.

M. GoI. - Sans vouloir critiquer l'organisation
actUelle qui constitue, quoique imparfaite, un pas nota-
ble en avant, croyez-vous qu'un conseil d'administra-
tion, composé comme il l'était avant la loi de 1970 sur
l'organisation universitaire, n'aurait pu refuser la sollici-
tation du Commissaire du Gouvernement?

M. Dehousse. - Je répondrai deux choses :1 votre
question, Monsieur Gol.

D'abord, compte tenu de vos antécédents, sur le
plan de l'activité universitaire, je prends acte avec un
vif plaisir de ce que vous acceptez enfin l'idée que

10

J'ouverture du Conseil d'Administration constitue effec-
ti vement un pas en avant.

Par ailleurs, vous me demandez, si je crois que le
conseil d'administration, tel qu'il était composé anté-
rieurement, aurair marqué son accord.

Je vous réponds affirmativement sans hésiter et ma
certitude repose sur l'expérience; Car le conseil d'admi-
nistration de j'Université de Liège tel qu'i] était COI11-
posé antérieurement a, en son temps, accepté les propo-
sitions d'encadrement négociées bien imprudemment
pa, J'ancien recteur Duhuisson et qui sont à l'origine
directe des difficultés que nous connaissons aujol1fd 'hui.
Protestez si vous vou1cz, je n'ai pas J'espoir de vous
convaincre, mais vous ne pouvez échapper à la réalité
des faits.

Dans sa réponse, le Ministre de l'Education natio-
nale nous dit que la menace concernant Je renouvelle-
ment est écartée, et nous en prenons acte, Monsieur le
Ministre, avec satisfaction. Mais nous rappelons à votre
attention qu'aucune solution valable au problème des
chercheurs liégeois ne peut être donnée en dehors de la
reconnaissance de ce statut du chercheur qui ne dépend
pas du Ministre de j'Education nationale mais de vous,
Monsieur le Ministre.

Nous osons espérer que vos nouvelles tâches en
matière de tourisme et des Cantons de l'Est ne vous
empêcheront pas d'accorder à ce problème toute l'atten-
tion qu'il mérite.

Fen ::Jurai terminé, Monsieur Je Ministre, quand je
vous aurai posé une dernière question qui, à vrai dire,
éclaire toutes les autres en les dominant. Oui ou non,
disposerez-vous en 1974 d'une partie des crédits inclus
dans la dotation cultmeJie de la Communauté française?

Je vous pose ]a question parce que, alors que
l'article 2 de la loi de juillet 1971 sur l'autonomie
culturelle mentionne expressément la formation cJe,;
chercheurs parmi les matières relevant de Ja compétence
de notre Conseil, aucun crédit n'a été prévu à cet égard
ni en 1972 ni en 1973. Or, Monsieur le Ministre, c'est
une question fondamentale parce que, tant que le bud-
get de la Communauté française ne comprendra ni un
franc ni un centime dans le domaine qui retient
aujourd'hui notre attention, tout ce qui sera dit à cette
tribune ou c1iJleurs, indépendamment des bonnes inten-
tio,]; des or:lteurs, ne constituera jamais qu'un vœu
pieux. Or, dans ce domaine comme dans bien d'autres,
cc Il' est pas dc vceux que la Communanté française, et
particulièrement Ja région wallonne, ont besoin mais
d'une action énergique et efficace. (Applaudissements
sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, il n'y a
plus d'orateur inscrit dans la discussion. Avant de
donner la parole à M. le Ministre de la Politique
sciemifique, des Canrons de l'Est et du Tourisme, je
tiens il vous fai re deux communications.

PROPOSITION DE DECRET

Dépôt

M. le Président. - M. Mathot et
déposé une proposition de décret créant
l'Enseignement supérieur de WaJionie.

Cette proposition de décret sera imprimée et distri-
buée.

consorts ont
le Conseil de

Il sera statué ultérieurement sur sa prise en considé-
ration.



Question urgente

M. le Président. - Je vous ai dit, el débur cJ,
séance, que NI. Goi a demandé de pouvoir, conformé-
men àt l'article 65 du Règlement, poser une question
urgence au 1vlinistre de la Culture française et de
l'Aménagement du territoire et du logemenr qui

"accepté d 'y répondre immédiatemcnt- L1 ql1Cst1011con.
cerne l'état d'avancement du projet de n0l1VC1U q;ltJl1
de la R.T.B. et le manque d'informations dans lequel
seraient tenus l'organe de gestion de la R.T.n. ainsi qllc
la commission compétente du Conseil cultureL

M. le Ministre de Ja Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme ayant accepté que la
discussion de son exposé soit interrompue afili que nous
entendions cette question urgente, je donne h parole
à M. GoL

M. Gol. - Monsieur le Président, me" chers co1lèguc';,
il me rcvi,"nt, Monsieur le Ministre, que le :,0 octobre
VOllS deviez, dans les locaux de la R.TB., faire aux
membres ou bmeau exécutif de la section R.T.B. de !a
Centrale Générale des Services Publics lin exposé sur
l'état d'av,'nccmcnt du nouveau statut de h R.T.E,

A cet égard, des informations contradictoires m'ont
été données.

Cet exposé a-t-il été fait? Ou érait-il prévu, mais
avez-vmJS été empêché en dernière minute de le faire?
Ou encore, avez-vous été retenu par d'autres obliga-
tions ?

Cette question me parait importante, car lors de la
réunion du 24 septembre 1973 du Conseil d'Administra-
tion de la R.T.B., le Commissaire du Gouvernement a
informé ledit Conseil que Je Ministre de la Culture
française ne croyait pas devoir lui soumettre un nou-
veau projet de statut de la Radio-Télévision. Vous-
même, lors de notre séance du 3 avril 1973, consacrée à
l'examen du projet de décret relatif à la nomination des
membres du Conseil d'administration de la R.T.B
avez promis que (hns un délai de quatre mois à partir
de cette date - soir à partir du .1 avril dernier - un
nouveau statut de la Radio-Télévision serait déposé
devant le Parlement et devant le Conseil culturel.

Vous ajoutiez: "Le fait que nous avons tout mis en
œuvre pour que Je Conseil culturel puis';'ê aujourd'hui
discuter du projet reJatif au renouvellement du Conseil
d'Administration, apporte le témoignage de notre
volonté de tout mettre en œuvre également pour que Je
projet de statm définitif soit déposé d:ms les délais
voulus. »

Avez-vous décidé de soumettre un nouveau projet
de statut de la R.T.B. aux délibérations de notre
Conseil? Dans l'affirmative, dans quel délai? Comment
justifiez-vollS le refus de livrer des informations à l'or-
gane de gestion de la R.T.B. ainsi que l'absence de
toute information à la Commission compétente de notre
Conseil culturel au sujet de ce projet de nouveau
statut, alors que ces informations seraient 0'1 pourraient
être réservées à certains membres du personnel placl's
sous la responsabilité de l'organe de gestion de la
R.T.B., et ce par privilège à notre Assemblée par1emen-
raire?

M. Le Président. -- La parole est au Ministre de la
Culture française.

M. Fa!jze, Ministre de la Culture française et de
l'Aménagement du Territoire et du Logement. - Mon-
sieur le Président, mes chers collègues, je constate que
depuis hier soir la question de l'honorable membre s'est
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Cc Ôoc")l.'ni parmi d'Jutres, retient ma particulière
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":'. l-'r<' ';oumi~ il la discussion et au vote de
notre Conseil culture!. (Applaudissement sur lcs bancs
socialistes. à droite et sur les bancs du r.LP.J.
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EXPOSE DE M. HANIN, MINISTRE DE LA POLITI-
QUE SCIENTIFIQUE, DES CANTONS DE L'EST
ET DU TOURISME

Reprise de la discussion

M. le Président. -
reprenons la discussion
Ministre de la Politique
l'Est et du Tourisme.

La parole est au Ministre.

Mesdames, I\1essieurs, nous
de l'exposé de M. Hanin,
scientifique, des Cantons de

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. -- Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, je remercie MM. Gol
et Dehousse de la façon positive dont ils ont abordé le
problème de la politique scientifique, de leurs commen-
taires sur mon exposé ainsi que des idées personnelles
qu'ils ont développées.

M. Gol me permettra de lui dire que son discours
intelligent, ce qui ne nous étonne pas, et basé sur de
nombreux documents, contient un nombre important de
points sur lesquels je puis assurément marquer mon
accord, mais également d'autres, en quantité plus res-
treinte d'ailleurs, sur lesquels je ne puis partager son
opInIOn.

Vous nous faites, Monsieur Gol, plusieurs proposi-
tions très positives mais, in fine, vous décrivez la
situation - et vous tombez là dans un travers auquel
nous sommes habitués - de manière plus grave qu'elle
ne l'est en réalité, me semble+i1. Vous voyez comm;:
unique remède à l'état de choses présent la création
d'un ministère par communauté, ministère qui gronpe-
rait les compétences actuelles du ministère de la Politi-
que scientifique et celles du ministère de l'Education
nationale en matière universitaire. Dans votre esprit il y
aurait, bien entendu, un ministre par communauté.

Cependant,
notre poJitique
positifs.

Sans doute, ne m'avez-vous pas bien entendu lors-
que vous affirmez que, dans mon discours, le mot
« national» est presque exclusif des autres. Je vous
rappelle que ce discours traitait, pour une part impor-
tante, des institutions et des actions à caractère interna-
tional et plus spécialement européen. De plus, j'ai
insisté particulièrement sur l'influence qu'une politiqw
scientifique, une politique de recherches pouvait avoir
sur le développement d'une région, par la conscience
que doivent avoir les institutions universitaires du rôle
qu'elles jouent à l'intérieur de leur région et, par
conséquent, sur la nécessité de mener une politique
organisant cette prise de conscience.

à côté d'insuffisances incontestables,
scientifique contient bien des poinrs

Vous parlez de scinder en deux le Ministère de la
Politique scientifique tout en lui attribuant une compl~
tence en matière universitaire, ce à quoi, personnelle-
ment, je ne répugnerais pas. C'est un type de partage
de compétences qui est certainement aussi défendable
qu'un autre. Je rétorque immédiatement que s'il est
exact que nous avons besoin d'une politique scientifique
organisée au niveau régional, il est non moins vrai qUf'
nous avons également besoin d'une politique scientifi-
que menée aux niveaux national et international. Les
trois sont nécessaires.

Il serait inconcevable de vouloir détruire, en Belgi-
que, l'instrument qui nous permet d'harmoniser notre
politique de recherches, alors que nous regrettons de ne
pouvoir disposer, à l'intérieur de l'Europe, des instru.
ments qui pourraient imposer cette coordination si
nécessaire dans un domaine aussi vaste que celui de la
recherche.
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;\ l'heure ;lctuelle, l'Europe est incapable de mener
lIllC recherche dans tous les domaines et elle doit, par
cOllsequcnt, opérer des choix. Il est aberrant de song~r
que certains efforts ne sont ~as s~f~]samm~nt c?nce~tr;s
et coordonnés vers les but sblen defll1ls qu on s est fixes,
uniq uement parce que l'Europe ne dispose pas des
moyen; qui lui permettraicnt d'orgamser cette eoordll1a-
tion.

Par consequent, il sera a extrêmement dommageable
ct deplorable de ne pas disposer, à l'heure actuelle, au
niveau du pouvoir exécutif notamment, d'un instrument
de coordination qui évite que des étude sentreprises
dans la partie nord du pays, par exemple, Je soient aussi
dans la partie sud. n convient de choisir, en répartissant
bien elltendu de façon équitable entre le nord et Je sud,
les ctudes qui doivent être faites, études pour lesquelles
la dimension de toutes nos universités et de toutes nos
équipes de recherche est déjà extrêmement réduite.

Cela n'empêche pas que, selon votre vœu, des
efforts peuvent et doivent être faits pour obtenir une
coordination des recherches menées au niveau de la
région en ayant pour objectif le meilleur profit pour
cel1e-ci.

Mais le moyen pour atteindre ce but n'est pas, je
crois, de déclarer que cet instrument de coordination au
niveau national et cette possibilité que nous avons de
participer aux négociations au niveau international
soient supprimés pour autant.

Il est bien évident que dans la mesure où vous créez
deux ministres régionaux qui assument la responsabilité
des problèmes de recherche et d'expansion universitaire,
ou des problèmes universitaires en général vous suppri-
mez le ministère qui existe actuel1ement et ce n'est pas
souhaitable, à mori avis.

Cela dit, je sens que vous grillez du désir de me
répondre et je serais très heureux d'entendre ce que
vous voulez me dire.

M. Gol. - Vous engagez le débat, Monsieur le
Ministre sur la divergence qui a toujours existé dans ce
pays entre les partisans d'un régime fédéral et d'un
régime unitaire, même si on l'assortit du vocable com-
munautaire pour expliquer un replâtrage d'un système
unit2,ire. Nous sommes aussi partisans de la coordina-
tion, mais d'une coordination entre entités préalable-
mel;t constituées. Nous voulons que se constituent une
politIque scientifique de la communauté française et
line politique scientifique de la communaUté néerlan-
daise et que les deux s'harmonisent par une coordina-
tion comme el1es s'harmoniseront avec les politiques
scientifiques de nos voisins dans le cadre de l'Europe.
Mais vous voulez maintenir un organe de décision
nnique qui concéderait j'une ou l'autre parcel1e ou
miene dn pouvoir à des communautés qui n'auraient
pas de fonctions souveraines.

\ oilà Ja divergence fondamentaJe existant entre
nous, mais on ne la trouve pas seulement en matière de

ro!inque scientifique.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Il m'apparaît,
Monsieur Gol, que ce n'est pas là une bonne image de
13 réalité.

k reconnais qu'une véritable politique scientifique
;ll; ;1iveau de la région doit pouvoir s'exprimer par des
organes.

Des l'instant où vous reconnaissez qu'une concerta-
tioll ,.o:t nécessaire au niveau national comme elle l'est
au niveau international, ne nous demandez pas de la
supprimer au niveau national alors que nous en regret-
tons précisément l'absence au niveau international.



Ce serait rendre un mauvais service à la cause de ce
que l'on appelle « la régionalisation", "le fédéralisme"
ou «la politique communautaire" de prétendre que
celle-ci est également applicable dans tous les domai-
nes et J tous les niveaux-

Cette façon de voir les choses me fait penser - n'y
voyez aucune intention maligne - à la pièce de
Molière olt le malade imaginaire, s'adressant à un
médecin d'occasion, lui dit avoir mal à la tête et reçoit
cette réponse: "C'est le poumon!" Et lorsqu'il se
plaint d'avoir aussi mal à la gorge et J l'estomac, on lui
répond toujours: « le poumon!

"
Ce peut être parfois le poumon, mais pas toujours'

Ceci dir et pour quitter ce terrain, je comprends très
bien le souci qui est le vôtre et dont vous nous avez
fait part en ce qui concerne les institUtions de Mol.

Il est exact qu'il se pose un problème; je l'ai évoqui'
d'ailleurs dans l'exposé que j'ai fait devant le Conseil
culturel à Liège. Le Centre de Mol est l'une des
institUtions de recherches les plus importantes du pays.
L'Etat beIge y consacre des ressources considérables qui
se chiffrent à plus d'un milliard par an. Mol étant situé
en région flamande et l'arrêté royal, dont vous avez
parlé, qui devra classer le centre parmi les institutions
d'intérêt national, n'ayant pas encore été pris, l'inquié-
tude des milieux francophones et plus particulièrement
de ceux de Mol peut se justifier.

Pour moi, la réponse est simple. Nous devons, dans
les semaines ou dans les mois à venir, déterminer les
institutions, spécialement les institutions de recherches
de ce pays qui sont d'intérêt national.

Si l'on estime que le Centre d'étude nucléaire de
Mol est une institution d'intérêt nationaL il est classé
comme tel, bénéficie des crédits nationaux, échappe à
la compétence du Conseil culturel de la communauté
néerlandaise et un équilibre linguistique satisfaisant doit
exister en son sein.

Il en est de même, dans l'aUtre sens, pour les
institutions nationales qui peuvent se trouver dans la
région francophone du pays, comme l'I.R.E., qui est
loin d'avoir la même importance que Mol.

Les solutions que nous allons adopter
institutions reposent sur deux principes.

1°. Il faut éviter toute duplication de la recherche à
l'intérieur de la Belgique, comme d'ailleurs dans le
cadre de l'Europe.

pour ces

M. Gol - Quand allez-vous déposer un projet de
loi?

M. Hanin, Ministre de la Politique
Cantons de l'Est et du Tourisme. -
cher collègue. Vous avez l'esprit plus
parole, et ce n'est pas étonnant!

scientifique, des
Permettez, mon
rapide que ma

Je dis qu'il faut éviter la duplication,
niveau belge que sur le plan européen.

2°, Il faUt assurer un équilibre général. Cela signifie
qu'on peut trouver un équilibre satisfaisant toUt en
conservant la plus grande partie des recherches nucléai-
res dans la partie flamande du pays, à condition bien
entendu que dans d'autres secteurs aussi importants, la
partie wallonne du pays soit avantagée.

tant au

Quant au type de recherches, il existe un centre
d'astrophysique qui fonctionne bien à Liège et il serait
absurde de vouloir établir à tout prix une institution
similaire en pays flamand. Dans les domaines, si impor-
tant au point de vue des retombées industrielles, de la

biologie, d,: la physique de l'état solide, de la chimie
de svnthèse, nous devons créer des points forts à
l'inc;-ie::r je nos communautés.

.Je réponds maintenant à la question très précise que
VOltS m'avez posée, ainsi que M. Dehousse: nous
devons, d:1l1s un court laps de temps, déterminer par
arrêté ro\'al le s;t~.tut du Centre d'études de Mol et d'un
certain nomhre d'autres institmions. Il faudra évidem-
mcnt cn ti rer les conséquences.

M. dc Stexhe. - Vous dites" par arrêté royal",
mon sin' r le Ministre. La Constitution ne prévoit-elle
pas, en son article 59 bis, que le statut des institutions
n;!tion<lks est déterminé par la loi?

M. Gol. - C'est exact.

M. Hanin, Ministrc de la Politique scientifique, des
Cantom de l'Est et du Tourisme. - Vous avez raison,
,\1o]1<;;enr de Stexhc; je me suis laissé induire en erreur
P;H !'vL Gol; je ]' avais vu si bien documenté sur cette
matière que. lorsque je l'ai entendu parler d'arrêté
royal, je l'ai suivi.

Peu importe d'ailleurs...

M. Gol. -.Je n'ai jamais parlé d'arrêté royal.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Je dis qu'il faudra
en ti rer les eonséq uences au point de vue de l'équilibre
interne, du statut linguistique et de la charge financière
c:,,; en découle. On ne peut vouloir à la fois les
avantages de deux systèmes; c'est l'un ou c'est l'autre.
Je crois hrc suffisamment clair à cet égard, monsieur
Gol.

M. Gol. -- Vous êtes parfaitement clair, Monsieur le
Minis:re, mais vous n'êtes pas tout à fait précis. Vous
dites qu'il faudrait un projet de loi...

M. Hanin, Ministre
Cantons de l'Est et du
sera déposé.

de la Politique scientifique, des
Tourisme. - Un projet de loi

M. Gol. -- Vous avez dit toUt à l'heure, utilisant le
pronom indéfini, qu'.( on" devrait statuer sur la ques-
l:on; mais cette afbire est de la responsabilité du
Gouvernement et la question que je vous pose tend il
savoir dans quel délai le Gouvernement compte déposer
lin projet de loi réglant cette matière.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Monsieur Gol, je
n'ai pas la possibilité de vous dire dans quel délai le
projet de loi sera déposé, mais il est en préparation.

J'ai hit établir une liste complète de toutes les
instir'.1tions de notre pays susceptibles d'être classées
comme étant d'intérêt national. Le cas de chacune
d'elles devra être examiné; je ne puis vous dire exacte-
ment dans quel délai, mais il faut que ce soit à brève
échéance. Ne m'en demandez cependant pas davantage,
car cela ne dépend pas exclusivement de moi.

Il me paraissait essentiel de bien préciser qu'il est
impossible de cumuler les avantages de deux systèmes.
Nous veil1erons à ce qu'il n'en soit pas ainsi. Pour cela,
i! est utile que le sort des institutions dont nous avons
p::rk soit fixé dans un délai suffisamment bref.

.J'en arrive maintenant à un problème qui a été
soulevé par vous seul, Monsieur Gol, celui de mes
possibilités d'action; j'aurais pu dire, si je vous avais
suivi, de mes « impossihilités d'action ".
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Vous me dites: "VOUS n\1VCZ
conrdinatÎoD. Vous rt';.lvez p;l~:' de
pouvez-vous faire? ,)

D'abord- il c~:t inexact nue ]'1
ne dispose' 1X1S d'un budget
toutefois rcbtivenlcnt 1l1inirne
des Affaires économiques, des Tr:JV:H:
tncnr en cc ql;~ C01L'erllC te. b;id~ct extr~I()r(1:n;}:' -, cu

de l'Education n:ttionait', par c~cmpic. \'L,.i. '.".;nl'-
rience des ~1illlées qui vlcnn~nt de s'écou1er ~1 (k[llont
que les strucrures de direction cI.:- la politique seil'!1tif;,
que ont été efficaces jllSqu ':\. pré',cnr.

qu'un 1V\11\1 ~

~'fnp'-{". ()1!"

., Je ne rappel1erai pas. ks c~1iffres.qU(' '.,' "it,:,,: .1
Llf:;rC. 1\'1<11s, Sl vous S\I1Vt'7 J VÇ(~lUtl()l1 :-;t;)T\1r,,",
co~-~acrées, de. 1963 à ce iO!1r~ par r:ntcrJ11édia1re d<."
po'..lvnirs publics, ~t la r~cbcrche scientifique \"n~(~ i'('n~-
tatcrc';: que, 111a]gré un retard ;1ssez grand ~\ l'
nous avons ;}ttcint 1(' niveau des JtHTCS ruvs
De même, de 1963 à ~e jom, Je n~)l11b,rc des cbercheur,
q~l(, nous avons forn1cs ;1 cn!1Sldcr:lblcnv'nt

Ce problème des chercheurs, dont ~ p:11'k
Dehoussc, n'est il pas. d'abonl \ln pmbli:me
G~? Si VOl:.'; C\:11l1inC7, l'influerL~c quenou'> ;1V()~1S nu

~1'-'O;-Ldans!e domaine scicnt:if-icLF_" ;1', JCVC1.:t
~i..TOUScons;clircz L1 part !':ropr>:.' de 1:1 Belgin~1I2 +111<:;
pn1;t'ts eUrOpéf!1s) nci figure JU budget lL~ lT10n
lTIent., ele 111ênle que not~.c p;1rticinatiol1 ;\ la
scjctltifj(ll..1C' C'uronécnne, si VO~1': 'YfnlltC? 1:1 pJ. rt "111;:~1~,

regretté Ministre' de la Recherché, scientifi(l'IC, M,d,'-
V_~.C~a nrisc dans, l'expansion universitaire On!H' r~Ci
di-(ons un 1110tdans un -instanL vous ne pOlIVf''l ;:ffiTF";-
que le Mini~;tre (j,; la j>,,1itiqlle scientifique S(n:
dépourvu de tTloyens d'~ction. .s'il en (t~it ;1111'11,!'1C1'l
:E1rr0l1S été (hm l'incapacité de provoquer l'év0111tion
qne ~r:'viols de vous décrire brièvenlcnt.

1,:1 véritè, c'est que les inoy('ns d'::1ction ne ~~ont P;1S

rünio~'1fs cxclu,siv('n~ent d'ordre l'c,L"ét:li P~i!- 1':nt:':-
',1éc1::t;rr dl! Comité ministériei de 1:1 Politique ~,.ientifi-
Ql1r:"qni cxanlinc les proiets de rccherchc1 1l11:nlc lnrsolJc
c-:uy..ri ne dépcndent O;)S direct('rr:ent dl] 1\/finistère de
la Po1itlquc s'c.icntifiql1'e, par 1es :lctiOl1S n~;nîstéri('lk
par les progr~lnrncs nationaux, par (Pal1trcs :lctions
(onc('rt{~e~~ 1e I\,Jinlstre :1 h. po,<;;,sihilit(: dem;lrLF~c'r de
son "1T1nr6ilt(' le fJoJitjouc scientifiquc de son 118VS et
l'orientation des recherches qni s'v !.léronhlt.

T.'é\'ohHj~'!n do:,t ic viens de vnlls rurler est h<-néfi-
llue et s'est bite d:1ns ce secteur avec 11l1C r:1pidiré telL-
(lq'aUCl111 :1utre secteur de la politicJ!le dc~s L';Ol\verne-
ments cui sc sont succédé al1 C011fS dcs dern1èrês :l~H!é:~'(
ne DelIt lui r~rre comp<1ré; cela 1l10n1Te bien CIlle le
\1ini~rrc de L~ Politique scjentifin~~c J le n01p_:f)ir d"_l'T:!'

Rien entendu, si VOllS me disicl', ~lue 1110n budget
(k~Viait être :1ugtl1cnté, COD1Dlcnt p,~' (;erJ1s"1(' p;ll: J'"

~

corel ;1VCC \'(I!1S? C~est 1~ un nfOn'jS que qnF; p0nrr1ez
tf.'T!ir J chJi';Ll de~ rnjni~trcs de n';nH~prt'? ~"'(',1:~T;--'j-
:i~p'cnt ct S"1' Jequel il mmqllcrait ;!'lmédi:ltcl11cJ'Î ':on
accord.

Tl ne fallt renendant IX1S Ctlh]ier que lors(111'on
D1"(~t('rH1 efff'ct11cr un rcgr0l1pen1{;nt dJn.f. l!!'

(;('I1S d;":"~r

rniné, auton1atioucDlcnt, on oDère un dénlcrnhrcmcnt
d;1n~.11:1antre sc<ns.n n'e,'St D:1S'dénlf)ntrl: non nl~.~scu'jl
c:'nit préférable de faire dérendre !cs n'cherches '1"i Si'
fC'nt dans certaines matières~ cornrne 1'rrnrÎron1v'nlcr;r
par exemple, nJutÔr du Ministère ,le h Politique scienti-
fiql1e que du Ministère de l'Environnement.

Il est utile que chaqne mini:;tre sache qu'il existe
une dimension de Ja recherche et s" rende comnte. 'V'Ilr
l'efficacité de l'action qu'il mène, que SOln, un ~pport ci,
rc~herchc. il n'atteindra (lue des résult:Jts inconmlets

'"im:nisfais:1nts. Il est essentiel qu'il v ~ir l1n lieu dr
rencontre oÙ le Ministre de 1a Politique scientifiq;w ct
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et::.' c,ér~lnt d,..'p;:utcn1c-nt srl~ciajisl' puis~
.1L1'; Je 111ettrc ~r~lCt.:ord sur

L~ C;,-h;: jhCl1fC ;1cruc1k,

\ ;);!dLlis Jhordcr cleu>; ll1

.\L r\;~h:}u\s(.~, 1:1:1r!S SJ

-t 1):,'" [\-1 lJO] l SJ\ ~ ~r ~c'u-

du; Ju :~(;llut du che\'-
l '~hIUC t~,l r

d 'aCl~Drd q ua nt TU l1J.Jt que 'vous
pC~_1 t~U;ljJt ;jP',

Tc neveux p~:~ ~qC P;'(H10I1CCr

'11\~ 111'a pas 0té cnn11lltH1iqué.

un~qucnL?j!! cn

L:~ 1'1T'\1
~;

']:11.' : JI

~./f

est -'.:id[:rn11lCJ1~' ncçc~;s~lirc (1t1C nOl1:, org;I!l!S1n11S
e,,]j,' ;10-; tTlivc:rs~ti.':'s une concertation qui penllcttc une

(),-din:1t":n de:; 1ccherches, 11 l'st vr:1:

::C1Ui..'1]C il n'exîcTc p~lS, entre nos uni'/ersjtés~ cie

coordin':I:on suffi.s:l.ntc. 11 ne fJ.nt cependant dire

Cili n \~;"tc :1UCLH1 !!l'-,rrt1t11cnt de Le
h)T;)'- JLdiOl131 de Li redll'rchc scientifique et 1;: l:'onJ

;)~'-' ''',<'rJllcncnt l'ilC lJ!ul1iè'rc:
coordi;;;u;on, PU1P--

nu
'

P;lr~' \:c ~nnt dc~ endroits OH par\,'1Cnncllt Jes
p:,,;:,'cr-,; Je Jl,~rC}H'S uC1l1J1: diffé-rcntcs ul1ivcrsitL~s;
~,p ~

'c" 1H'~ nn C\ :1111(', on !cs ~lCCCptC ou on ks

c:! .'i.ft-(~~trè V~O~lI qLlC L~ jnge;:H.::nt IJC ccs Fonds

(d~Ji', ;~on ~ 'H:1.~,;jYCnlcnt porré S1.lr 1;1 valenr SCjCD-

'l'''i Il:'' WUiOlll'S suffisamment ét:lbli en
(::'1 t,(y;- di: ,..et.~;.~,:;~; :)hicctif~.

inrcn:~: et C:_' que 1es

~ll!i sc ~,;itt1C!lt ;1 j'intéric-:Jf
j~()n na:.; cxcll1~.'ive1]lcnt el1,

1l1Ji-.: ~1llssi en fonc-

:woir
1':11'

r:':pport il b
'r;t, de)l '~'oordil1:1tion

pro>e!s ("m:md1t d'autres

-f:,lL: v)"r' c:cb h création d'une ul'iver
LI

-,,-
,

été plus nuance.

J';, t-L:~n;n\ 7y1il1isr,.e de 1;1 Politique scientifiqu~, des
.f,~Hq-,!,,: de ~'Fst i_'t du 'fouriSJl1C.

- Pcut-être al-je lna!
ISÙ: de 7\1. Gol: >':1i cru comprendre

!:H!VC!"';',' l1l;]is décentralisée

li\" l'dl
;~olc!i, i

'

rnnn sens. étudier la question de
:.';H n'cJuhlions \)~1S q~-,'t11l efforr

n ;narièrc de (L~cc-l1tralis;:ltioll
,fois qu'il agit en ])oc;~~llrcnce d'ti.nc

'-';r~ :: Lt ,-:nndicion r01l1cfois de l11aintcnir
<:~JU!SalH;~ ';ntr:: les différents centres

C Jin"} fon 'une ..:cntr:llisation cxaué-
.h!ls 1:.1 n'"bout<s::e

"
un :lJo;Jr-

.ï]ctl1n.',':; et reni.l: extn:n1C:11l.Cnt difficik
Joni \'CJliS ~i\',--'Zf;Jit état, nl011sicur Col.
:.:;uc '\'!)1'-~S~~\,'.', prf,Hl(J:1Cé ~\ LiLgc-

-!' ":.~,iu[rcs-

c- ,""!~1;~Vn

. ,'Hi',- -', \ \... que L1 participation est
jnn;:-)!~Llntc. ;Ylai~, à 1.:1 hnTI_ièrc des es~,~1is

de ~J_Hti(;;p.~~:':-f!' n::Jis~s d;11lS différcnrs sectcurs, j'ai DU
~~l struuure d'ulle instilllt~on ~st

n:1~~i<::in~:tion est 111~1;lÎSI:C-,Il est.. en
~'11.H.:1:1 l:");uticip:HiOll, au sein d'une

(~('S (~~?,~1illC'';(k~ rnillicrs de person-
~,;u.c p.1r intcrn1l~~djaires; if ne pourrait

-(!~J
"PL n ml" e:~;~cntic1 que nous

l'gJrd. d de sillon ÎndC:-
du moi,;, suffisamment autonomes et rédui-

:~



tes. Je ne p~'éj~lgC nui1cment voUe
d'une l:j, ':,estjf)j:

1l:tCI1r10i1j t11011-

stel;; n'j~l..::': !(O

paraît cx:rêmcmclE

.Ir- j"iC ciois pas que nos pOIlES dl' VlIl:. S01(',11'1
fond.1JJ1entaJempnt opposés. l\OUS 'WOI\'. ('11 ctfcr, Jes
uns :t le, ~1lFrcs. une volonté de cOl1ccrlatlon suffis;lIlLc
pour être avant tout efficace. Cette vo]out(~ do:t~ ;1 Inon
sens porter d'abord sur des objectifs, L!cS projets et cie,
progral,nmes ck recherchc; c~la, E1C . essentie1.
J\TOllS (t"~VC:l:~Cf1:'lUlt2 cc!rovcr a cnaClI)1C '\t,-'. --lturio1Î';:
uni~'ersi~aircs t~llC auto11~lnic suffisante L\'dt en hs
dot;1nt (l::.~ structures qui leur pennctrcl1t de juger L~
qualité des progralTI111CS préscn:(~'s P;1! lc~) di{fé'rents
chcrchcurs avant de les transmettre aux fonds nationaux
ou régionaux Je la recherche.

M. Go!. - En d'autres termes, Monsiel!f le IV!inis-
He, nous serions d'accord pour que chacune des entités
autonomes qui existcnt actue!1ement sc pd'tc ;\ une
programmation commune, c'est-à-dire..: dans Je cadre
d'une ddinirion en commun d'un ccrl:1in nombre d'ob-
jectifs.

M. Hanin, Ministre de 1a Politique scicntifique, des
Cantons de J'Est ct du Tourismc, -- Ce n'est pas
exactement cc1a. Dans ma conception, les universités
sont autonomes les unes par rapport aux autres dans
leur gestion.

Pour ce qui concerne les objectifs et les programmcs
de rechcrche, les universités admctten: uu commencent
il admettre ql'iJ c',iste, en leur sein, un domaine oÙ b
coordination doit ,;c faire. Si vous allez audc1à, si vou';
impos~z unc programmation s'appliquant ,l ]'ensembk
des programmes de recherche, vous en,:omrez Je grave
danger dont parbit ?vt Dehousse, à savoir J'autonomie
entre la nécessaire coordination des programmes de 1a
recherche et une certaine liberté qUl doit exister au
niveau de la recherche fondamentale, C'c,;t ;'Il équilibre'
d;HicL: à trouver et surtoUt à maintenIr, mais il faut
absolument y arriver.

Il serait simpliste de s'imaginer que j'on aboutira :1
une meilleure gestjc)11 des urÙvcrsiré:., plus précisénlCtlt
de la recherche si, à un niveau supérieur, on ddinir
des programmes que les universités auront à appliquer
puremem et simplemenr. Ne nous JeuIrons pas.

Je suis donc p;lltisan de la concertation et, même
plus, de la créa:.-ion d ~unc sorte de cOinité char2Jé
d'évaJuer et de juger, disposant de moyens de pressioll
q;iÎ dépcndent du financement. Je suis d'accord aussi
pour une coordination des projets des Liniversités tout
en maintenant la liberté indispensabic, i101I pas :1 cha-
que chercheur mais ,\ chaque section de l'université, Tl
serait impemabJe de détruire l'esprir de libre crc-ativitL
I1 eût été fort dommage que J'on imjJos,11 ,1 EinStein un
typoè Î.h>~crnlinL:de recherche qui raL1is:;~11t plus dir,~ctc-
ment profitable il sa région ou à sou pays. Je le rl'pète:
nOliS dCVOilS 1l1a;ntenir il J'intérieur des universités un
minimum de liberté de recherche,

Ceci ne signifie pas que nous soyons nécessairement
en contradiction sur ce qu'il importe de préciser les
structures que l'on veut mettre en piace,

Permettez-moi enfin d'aborder hrièvement la
lion du statut des chcrcheurs en répondant aux
tions posées à ce sujet par MM, Dehousse et Gol.

Je suis cntièrement d'accord sur Jes principes que
vous avez énoncés, Monsieur Gal. JI suffit d'ailleurs de
relire cc que j'ai déclaré à Liège: ., Je ne m'étendrai
pas pJus longuement sur cette question, Vous devez
savoir qu'une note a été soumise au GouvernemenL,;
je puis vous dire que cette note doit être examiné:ê
cette semaine par Je Comité ministériel de la Politique
scientifique.

ques-
ques-

'\/1. /,,0;, Vous pariez d'une notc. J'avais cru Jiec
rcndi! al1al1'tique,,,

{::_1!: ~dn.':-

~Jni;l~ ,'I:S~TC

Je l'F,~t cc dl;

dl' Poiitiql1c';ClcnrifiqiJc, dC')

TOUrlSIl1C. - je VOl)S Ils ici

\,~-~J,-- VdUS ètes en ;1VanCc.

; ;.rnEi: ,:e L, Politique scientifique, des
lo~,1fi::)n1('.-- Cela rn~;lrrive. (Sou-)Jl'. 12 j'Li (HI

J\,L e.);. -- J\lV~ÜS (nt L0l11prendrc qu'il s'agissait
~t 1..111P:'(YC[ ,~v SLULtt, en d'autrts rcnnes d'un cnsemble
~lc ;n;~~:.;;_t.~s législative,. OI~ vous ln 'apprenez qu'on n'en
v,:),- ';tad;~ (11U;lC notc. Les chercheurs ne seront

Vi;',;:;."" ,1bicmcnl P'IS sa,isfaits de la façon dont les
_. .0\;,.>, J.ncc"

l\L I--~a1!in, l':linislrc de la Politique scientifique, des
Cln'<Jlb Jc l'L,t cr ùu i"ourisme, - Cette note dé ter-
l',inc lc~ l";/icipes sur la base desquc1s le statut doit

c".J' ~'hl',"I'l', VOL)'; savez comme moi qu'on discute sur
'.)1:: d,,,e Ci nOI1 sur lIJl projet de texte. Il importe de
se melCi e d'accord sur les principes. 11 est bien entendu

parcir du mOl1lell1 oÙ un premier accord ser;\
;':;]1' ;;ur ~cs principes -- je compre bien que ce

Lite celrc semaine -- l'élabmation des rextes
'IL',l1o;j;[ et l"aecord définitif suivra sans

._':.;;1

1-i;.:Lli.

,:O:1C que j'avals declaré à Liège:
,1 \:~)l:, C!êVC/~ savoir llU'UllC note à été soulnise au
C;CUVClT1Ul1Cut afin qu'mt nouveau statut soit donné aux

!;cc>-:cu IS) :;L:i;,ut qui '~ippLlicrait sur les principes sui-
j,no ,i,dr;,Ji:;"tHhl des statuts des différents cher-

L persUllllci de !:Ccbcrche et le personnel ensei-
ci, . ,l!lf ,'!Voir ics m2mcs statuts» - je réponds

"
LIlIC de vos questions, 1'vlonsieuf Dehousse

-- "une possibilité égale pour les chercheurs, et par
consé:que.n, ;me chan cc cga1e de prendre place dans !cs

SllllCtllfC' 111e111(;S de j'université; enfin une période
d raCCUULL:;e, C,Ir il n'est pas admissible que l'on

illlvCtsttaires pendant des années dans
Ul1c,itLl:lli(),} hybride en leur bissant espérer qu'i1s

CiHrCLjnt dans une université pour leur dire, après huit,
.;.J;>~ CUJ!j/l ~!J1:-jJque la chose n~cst pas possible et
qLtJ)S düiv,":nr taiser la place. ,;.

Les l'r11ic;jJ~s et! cj1lestion sont un statut uniforme
pd\lt" les ,,:herch\:.:~lrs; UtlC insertion dans les universités;
une chance égale pour le personnel scientifique comme
pou, le personnel enscignant de faire son chemin au

sei'l dcs ulll\crsltés d,ms lesquelles Jes passages d'un
se\:~.(:,Jr t,lutH: dOj.vent être possibles; tUI ~,:nlps

el' épr;:uv'(' iintilé ct enfin une orientation des doctorats
a",l qu,: J!(H'S !le produisions pas de chercheurs en trop

grand i""nbre, dans des secteurs oÙ il ne sont pas
neccss(urcs.

TeL "ont les principes fondamentaux de la note qui
est ',Odillise au Comité mjnistérieJ de la Politique scienti-
fique.

Par um,.eqnent, jorsque vous demandez, .Monsieur
Gol, quelles étaient !cs grandes Jignes de la Ilote en
'laee,tion, je crois qn'à Liège, dé]:1, je Jes avais définies..
Je viens de les repréciser.

l;lonsieur Dehollsse, vous avez cependant posé des
questions supplémentaires à cet égard et je voudrais les
reprendre,

Vous ave,è demandé si le Conseil serait tei111 au
courant de Jévoiution de la situation, - bien entendu,
i1 Je scra; je suis tout prêt à le faire - et s'il)' aurait
un,: L:onccrtarion avec les chercheurs intéressés.
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J'ai signalé que, sous mon prédécesseur déJa, il )
aurait eu une concertation extrémement large et que,
bien entendu, j'étais toujours prêt à la reprendre, dans
la mesure où ceci ne retarde pas une solution qUI doit
être trouvée rapidement.

M. Dehousse. - Vous dites, MonSleur le Jvllt1istre,
qu'une concertation a été entamée par votre prédéce.s
seur. Si mes souvenirs sont exacts, elle a été limitée en
fait au Conseil National de la Politique Scientifique. Or,
les chercheurs qui font partie de ce Conseil sont actuel-
lement choisis unilatéralement par le Ministre. Par Ia-
même, il choisit les personnes qu'il consulte et avec
lesquelles un dialogue s'engage. Il va de soi que, lors-
que nous réclamons une consultation, nous la voulons
beaucoup plus large, et s'étendant notamment, je l'ai dit
expressément rout à l'heure, aux organisations syndica-
les. Nous le voulons d'autant plus que ces organisations,
vous ne l'ignorez certainement pas, ne sont pas repré-
sentées au Conseil National de la Politique Scientifique,
ce qui ne facilite du reste pas le fonctionnement de
cette institution.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique,
des Cantons de l'Est et du Tourisme. - Je répète que
je ne suis pas opposé à une concertation plus large que
celle qui existe actuellement, mais cela ne doit pas
retarder encore une solution dont tout le monde recon-
naît l'urgence. Ce n'est pas un obstacle à la concerta-
tion.

Vous avez parlé de l'autogestion du F.N.R.S. A ce
sujet, permettez-moi d'être plus réticent. La gestion du
F.N.R.S., dans mon esprit, doit être organisée en fonc-
tion de principes que nous devons appliquer dans diffé-
rents domaines et notamment celui de la participation
des différents intéressés.

Il est évident que les chercheurs doivent être asso-
ciés à la gestion du F.N.R.S.

Evidemment, ils ne sont pas les seuls intéressés. Ce
n'est pas là d'ailleurs ce que vous avez dit. Indépen-
damment d'eux, les représentants des universités doivem
être présents - et ils le sont à l'heure actuelle - les
représentants du monde économique et des syndicats
également. L'autogestion, c'est cela. Pour moi, c'est la
gestion par les différents secteurs intéressés à ]'activitl'
de l'organisme.

On peut discuter la question de savoir si, à l'heure
actuelle, cette participation est bien organisée ou non.
Certainement nous pouvons avoir un débat ou une
explication à ce sujet, mais ce n'est guère possible
aujourd'hui. Je ne suis pas opposé aux discussions de cc
genre et je ne prétends pas du rout que le statut actuel
des Fonds soit un statut ne varietur auquel on ne
pourrait rien changer, sans risquer de mettre en cause
l'avenir de la recherche dans ce pays.

Vous avez, d'autre part, demandé que cette réforme
constitue un élément dominant de concertation entre les
universités de Wallonie. Je me suis suffisamment expli-
qué à cet égard tout à l'heure pour ne pas devoir le
faire davantage maintenant.

En ce qui concerne la question soulevée - et elle
est très actuelle et très brûlante - de la nomination et
du renouvellement des chercheurs dans le cadre du
fonctionnement des universités, vous avez dit, Monsieur
Gal, que cette loi de 1971 était si mauvaise, qu'elle
avait été hâtivement votée. Je tiens à vous faire remar-
quer que la loi de 1971 a eu le mérite très grand de
déterminer et de calculer les frais de fonctionnement
des différentes universités, d'après des critères objectifs,
ce qui constituait déjà un progrès extrêmement considé-
rable. Lorsqu'on a tenu compte du nombre des étu-
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dlants, et Ji fallait le faire assurément, on ne l'a pas fait
de façon aveugle. Nous avons fixé des chiffres diffé-
iC'llb, selon que les étudiants appartenaient à telle ou
lelle faculté. On salt que les étudiants ne cOlltent pas
cUlSSlcher, lorsqu'il s'agit par exemple des fa cultes de
droit ou de philosophie CI lettres que lorsqu'ils 0111
ChOISIles sClences appliquées.

Je vois que vous manifestez a nouveau des signes
d'unpatlence et de dénégation, Monsieur Gal.

M. Gol. - La critique qui est faite à cette loi ce
n'est pas la façon dont le nombre d'étudiants est calculé
par discipline, mais c'est le fait même de prendre
comme critère du financement de la recherche le nom-
bre d'étUdiants. Ce peut être un critère fondé pour
financer l'enseignement mais ce ne peut être un critère
fondé pour financer la recherche. Il ferait dépendre les
subsides de la recherche et notamment le nombre de
chercheurs employés dans un service déterminé, du
succès qu'une orientation d'enseignement pourrait avoir
auprès des étudiants. Ce n'est pas parce que plus ou
moins d'étudiants s'inscrivent dans un cycle d'études
déterminé que toutes les disciplines qui feront partie de
ce cycle d'études doivent être plus on moins financées
sur le plan de la recherche. Ce sont des notions
totalement différentes. Les adversaires de cette loi dont
l'actuel Ministre de l'Education Nationale qui se plait à
souligner qu'il n'a pas voté la loi quand il était sénateur,
ces adversaires critiquent le choix du critère et non la
façon de l'appliquer.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Vous avez une vue
incomplète de la recherche dans ce pays et de la façon
dont elle est organisée.

Comment est-elle financée à l'intérieur des universi-
tés? Elle l'est par plusieurs canaux, vous devez le
savoIr. L'un découle du financement proportionnel au
nombre d'étudiants, c'est celui des frais de fonctionne-
mem des universités. Il est vrai que ces frais sont
proportionnels au nombre d'étudiants et qu'une partie
est consacrée à la recherche fondamentale, cette recher-
che dom on estime qu'elle est indispensable à l'ensei-
gnement, dans la mesure où elle y est liée. Au-delà,
vous avez - par le biais des programmes ministériels
de recherche, des programmes nationaux de recherche,
des actions concertées - tout un volume de recherche
et de financement qui, à J'intérieur des nniversités,
choisi t tel groupe de chercheurs, sous la direction de tel
professeur d'université pour créer des centres d'excel-
lence et faire appel à un certain nombre de chercheurs
et de professeurs appartenant parfois à p]usieurs univer-
sités, afin de réaliser un programme national multidisci-
plinaire. Finalement, lorsque vous établissez le tableau
global de la recherche réalisée à l'intérieur des universi-
tés, vous constatez que le financement n'est pas propor-
riOtmel au nombre d'étudiants. C'est le principe de base,
mais toute la superstructure qui s'y ajoute permet de
choisir la meilleure direction possible.

Je crois que le système est bon car, indépendam-
ment des programmes dont nous devons choisir les
meilleurs, indépendamment de la supériorité éventuelle
d'une équipe sur une autre, nous devons assurer, à tous
les niveaux et dans tous les secteurs de l'université, un
minimum de recherche. Sinon, les secteurs universitaires
et l'enseignement lui-même risquent d'être nettement
inférieurs à ce qu'ils devraient être.

Voilà l'optique sous laquelle il faut voir la recherche
et son financement à l'intérieur de l'université. Elle
échappe alors à la critique que vous avez formulée.

Je crois ainsi avoir répondu à toutes les questions
qui ont été posées et je voudrais ajouter un dernier mot
en ce qui concerne les chercheurs.



Nous devons arriver à une solution - j'en SUIS
conscient, Monsieur Dehousse - qUl assure aux cher-
cheurs, à la fois une sécurité suffisante, et une carrière
qui ne les défavorise pas par rapporr au reste du
personnel de l'université.

Il faut également prendre garde - et Je n' cU
entendu personne prétendre le contraire - au danger
que constituerait une fonctionnarisation de la fonction de
chercheur. Nous devrions alors choisir nos programmes,
non pas selon nos besoins, mais compte tenu des
chercheurs dont nous disposons.

Nous devons, au point de vue humam, orienter nos
doctorants vers des secteurs où nous prévoyons le
besoin de chercheurs.

Il serait également souhaitable d'interdire que le
temps d'épreuve s'étale sur de trop longues années.

Il nous faut enfin agir auprès de nos structUres
industrielles pour que le nombre de chercheurs qLI'e]]es
occupent augmente. En effet, depuis sept ans, le nombre
de chercheurs employés dans le secteur public a aug-
menté de façon considérable alors que celui des cher-
cheurs travaillant dans le privé est resté stationnaire. Si
cette situation est défarorable à nos chercheurs, elle l'est
encore plus pour nos industries.

Nous devons nous orienter dans cette direction, et il
faut bien admettre que nous ne pouvons pas créer
d'enplois publics uniquement pour procurer une stabilité
à des chercheurs dont nous n'aurions pas un emploi
rationnel.

Vous m'avez enfin demandé si des crédits figuraiem
dans les dotations culturelles de 1974.

Je répète que les crédits relatifs à l'encouragement
des chercheurs, sans que je veuille pour cela limiter la
compétence des Conseils culturels à cet encouragement,
doivent figurer aux dotations culturelles dans le budget
de 1974. Cela concerne essentiellement des crédits
F.N.R.S. et .des crédits I.R.S.I.A.

Je persuadé qu'il en sera ainsi, soit par la voie de
l'impression directe, soit autrement. Si l'on pouvait
admettre qu'il n'ait pas été possible de le faire l'année
passée, nous avons eu cette année le temps d'y réfléchir
et d'arriver à une réalisation.

M. Dehousse. - Monsieur le Ministre, j'enregistre
votre déclaration, mais je vous signale que, dans je
tableau annexé au budget des Voies et Moyens, rien
n'est prévu pour la recherche scientifique dans le cadre
de la dotation culturelle de notre Communauté.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Vous savez que le
budget des Voies et Moyens ces dernières années doit
être rédigé très rapidement et que, parfois, certaines
questions plus difficiles, plus délicates ou portant sim-
plement sur des sujets plus neufs ne peuvent pas, faute
de temps, être examinées avant l'impression des docu-
ments. Mais ceci dit, je ne retire rien à ce que je viens
de .dire.

M. Gol. - Monsieur le Ministre, avant que vous
quittiez la tribune et en vous remerciant de la clarté, si
pas de la précision, des réponses que vous nous avez
données, permettez-moi de vous poser une dernière
question qui, je crois, est fort importante pour ceux qui
attendent votre avis en la matière.

Si je vous ai bien compris, le comité interministériel
chargé d'élaborer le statut du chercheur est, en fait,
tombé en désuétude. Il n'en est plus question. Une note
rédigée par votre département est actuellement soumise

au comite ministériel de la politique scientifique mais
pas au Conseil de gouvernement. Donc, nous en. som-
mes ;lu..rade du comité ministériel de la polmque
scientifiquc et il s'agit d'une note. C'est bien cela

)

M. Hanin, Milllsrre de la Polinque sCIentifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - C'est bien cela.

M. Gol. - Je vous remerCIe.

M. Hanin, lYlinistre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Monsieur Gol,
puis-je à mon tour, pour une fois, vous interroger et
vous demander quelles sont les conclusions que vous
tirez de m.l réponse cl votre dernière question?

M. Gol. - Monsieur le Ministre, je me demande si
vous avez bien fait de m'interroger quant aux conclu-
sions que j'en tire. Je conclus de votre réponse que les
travaux tendant à donner satisfaction aux revendications
des chercheurs ne sont pas très avancés.

M. Hanin, Ministre de la Politique scientifique, des
Cantons de l'Est et du Tourisme. - Croyez-bien, Mon-
sieur Gol, que je connaissais votre réponse. Je m'y
attendais et je ne la redoutais pas du tout. Il est vrai
que le statUt du chercheur doit encore être mis au point
mais nous verrons bien si le projet que je vous ai
annoncé sera soumis rapidement aux autorités compé-
tentes. (Applaudissements à droite, sur les bancs socia-
listes et du P.L.P.)

M. le Président. - La discussion est close.

PROPOSITION DE DECRET
RELATIVE AUX NOMS
DES VOIES PUBLIQUES

Ajournement du vote sur l'ensemble

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, l'ordre du
jour appelle le vote sur l'ensemble de la proposition de
décret relative aux noms des voies publiques, de
MM. Goffart et consorts. Nous en avons adopté les
articles à Liège, au cours de notre séance précédente. Je
crois que vous serez d'accord avec moi pour reporter le
vote sur l'ensemble de cette proposition de décret à une
date ultérieure, étant donné les circonstances.

Nous attribuerons celles-ci, notamment au fait que
des commissions sont réunies en ce moment à la
Chambre et au Sénat.

M. Defosset. - Monsieur le Président, pour éviter
à l'avenir ce genre de déconvenue, ne pourrait-on, dans
l'ordre du jour même, fixer une heure précise pour ks
votes?

M. Le Président. - Les circonstances étaient exac-
tement les mêmes à toUtes les heures de cet après-midi.
Nous avons procédé aux vérifications et c'était le cas à
14 heures 30, à 15 heures, à 15 heures 30.

M. Defosset. - Je n'en doute pas, Monsieur le
Président, mais si l'ordre du jour prévoyait une heure
précise pour les votes, cette mention retiendrait l'atten-
tion des membres et serait très utile. Le procédé est
d'ai1leurs utilisé avec succès par les autres assemblées
parlementaires.

M. Le Président. - Le Bureau exammera la ques-
tion.
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PRISE EN COÎ'~SIDERATiON

M. Le Pr;;"ident.
discussion sm Ll prise en
de décret SUiViJl1teS:

)" Propv;ition de d;;crel i1lCtl;l1! sur pied d'cgdité
les trois langues germaniques ense1gnécs a la sectjon dc.'
langues modernes des écoles normales sc;~(1)diÙrcs.
MM. Bologne et Bourgeois.

Quelqu'un demande-t-il la p:uok;

Personnc ne demandant 1a p,lrole, la proposition de
décret est prise en considération; je vous propose de
l'envoyer à la Commission de l'Enseignement et de
l'Encour:lgement à la formation des chercheurs (Assenti.
ment).

II en est aimi décidé.

;:" ProjJosition de décret sur l'emploi des langues en
matli:re de signalisation, romiè-re ou autre, relative à
l'extencc d'un danger, de M. Saint-Remy (Doc. 37-1).

Quelqu'un demande-t-il la parole?

Personne n.~ demandant Ja parole, b proposition de
décret est prise en considération; je vom propose de
l'envoyer à la Commission de la Politique générale

et ci:: Budget. (Assentiment).

Ii en est ainsi décidé.

l,'o:<dn: Jd i(;ur ,~ppel;c L:
con');c!LT~:i~îon cJ:.:s prOpositions

ORDRE DES TRAVAUX

M. Defosset. - Monsieur le Président, j'aimerais
vous demander la parole au sujeL du retrait du point 4
de l'ordre du jour.

M. Le Président. - Mousieur Defosset, en début de
séance, lorsque j'ai présenté l'ordre du jour à J'assem-
blée, j'ai signalé que M. Damscaux demandait de repor-
ter ce point à une prochaine séance.

M. Defosset. - Monsieur le Président, je n'ignore
pas que, sous l'effet de certaines pressions étrangères à
notre assemblée. la recevabilité de cette demande d'ex-
plications est mise en cause malgré l'avis posirif du
bureau. Le sujet est important: le décret cle septembre.
On semble vouloir éviter et éliminer même toute dis-
cussion de cette question dans quelque enceinte parle-
mentaire que ce soit, alors que l'application de ce œxte
touche aux droits sociaux et économiques d'une partie
Importante de notre population. Selon les documents
publiés par la Fédération des Entrcprises Belges et par
les organisations syndicales, 50 000 travailleurs w;lllons
et francophones sont visés par les dispositions de cc
décret. Il convient donc que 1WUS nous en occupions.
C'est de notre compétence. '

Puisquc L recevabilité est misc en cause et retarcle
constamment la discussion de ccpoint, je propose que
vous demandiez, Monsieur le Président, la convocation
des con~missions. réunies de coopération culturelle, après
aV01t' reutll, prealablement, par application de l'arti-
cle 22 de notre réglement, notre commission de coupé-
rat10n culturelle afin d'élaborer entre nous des mesures
concrètes à présenter aux commissions réunies. Cette
manière de travailler nous permettrait précisément de
rencontrer les revendications des milieux socio-économi-
que~ francophones visés par les retOmbées du décret de
septembre.

Il faut être concret et réaliste. Il faut saisir l'organe
créé spécialement pour discuter et résoudrc les difficuJ-
tés de concertation entre les décisions des deux conseil:;
cultUrels. Ce sont les commissions réunies.

-
Voilà pourquoi, Monsieur Je Pré'sident, je vous prie

mstamment de bien vouloir envisager très rapidement la
convocation de la commission de coopération culturelle
de notre assemblée que vous présidez de droit, de façon

18

.oc,.d::'; d.:i'orci emre nous à ;m large échange cfe
su:ct ((HL~,le.'-, prubJèlJ1CS tlue pose: l'app1jca-

du drcrct de septembre. (Applaudissements sur les
,Iii 1-'.1).1-.-1\.W.).

'\L ~'.. Plé\Ù:knL ,.-- Ivionsieur Dcfosset, votre sugges-
: >.';-,,;S:11';;;. Je l:1 transrnets au bureau- Je

, uLd-,-ah; (;b'j(~rvcr -(outcfois qlI~lJ ne s'agit pas

>cu:eme11ë en !'occurence d'un conflit de compétences
('nte les deux "ol]seils culturels, mais aussi d'un confht
IJ é'n\re Jes quatre assemblées: c'est-à-dire
C'H; C les «'Dscils culturels, la Chambre et le Sénat.

\1. Picrson. -.-
';:ltccpcILu;on .',i.l:'

rHon fTC hien

1 e hit que
un sujet il
qu'il existe

nous avons entendu une
peu p~ès semblable au
un conflit de compéten-

(CS.

cie
.\1- Lagassc. - Est-ce ;1 dire qne cette commission

cu\wrelle ne sert à rien?

M. pjcrson, - Pas du tout. Je ne suis pas hostile à
,'c qu'on LI convoque. Elle n'est pas compétente en
tnUfC lYlatière, mais...

\1. Lagasse. - Ne pensez-vous pas, Monsieur Pier-
son, qu'il est du rÔle du président du Conseil culturel
dc convoquer cette commission de 15 membres pour
définir les mcsures qui sont de sa compétence et qui
devr,Ücnt ensuite être proposées aux commissions réu-
;:ie) ~.

M. Pierson. - Je !l'y vois pas d'inconvénient mais
le (..01', ql.;e M. Je President aV3it estinl(" utile d'en
conférer d'ahord au bureau. Ce n'est qu'une petitc étape
p.-é:llable.. EUe pennettrair de déblayer quelque peu le
rcrrain quant aux problèmes de competences.

M. Lagas.se, - C'est une manœuvre!

M. Je l'résident.- Monsieur Lagasse, il n'est certai-
nem :nt pas question d'une manœuvre. J'estime que
nol!', devons éliminer Ici le plus possible ces querelles
de procédure qui nous ont fait perdre de nombreuses
heures de travail au cours de la session précédente.
'Vil'CS ('xc!,llilatiolls sur tes IUIlCS du F.D.F.-R.W1. et
p.J._n.p.). Je nc désire aucunement que l'on continue à
'; cn,êrrc~. dans de telles querelles en séance publique.

M. R. GiI1et. -- 1vlo115enr le Président, vous nous
dites que l'interpellation de M. Damseaux a été remise à
llllC date ultérieure, avec l'accord cie l'auteur. Je vous
pose la question suivante: Cette interpellation e~;t-ej]e
remi.e sine die ou est-elle expressément reportée à l'or-
dre (iu jour de Ja prochaine réunion du Conseil culturel

)

M. le Président. - 1\1. Damseaux a souhaité repor-
rer ';;1. demande d'explications. Il avisera le bureau,
lorsqu'iJ sera prêt. Le bureau établira l'ordre du jour en
conscq iJCncc.

M. R. Gillet. - Monsieur Je Président, si M. Dam-
. PC présente pas de demande d'explications pour
li1 procha<ne réunion du Conseil culturel, je le .ferai
HiOi.'!11ên1c.

M. 1e Président. - C'est votre droit.

Mesdallles. Messieurs, notre ordre du jour étant
épuisé~ je lève la séance.

L.; Conseil Culturel s'ajourne jusqu'à
ultéri,..:nre.

1.:1sé;ance est levée.

convocation

(la séance est levée à 16 h 50111.)
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